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Amdt COM-21 

   

Article 1
er

 A (nouveau) 

   Le titre II du livre II 

du code pénal est ainsi 

modifié : 

   1° La section 5 du 

chapitre II est complétée par 

un article 222-48-3 ainsi 

rédigé : 

   « Art. 222-48-3. – En 

cas de condamnation pour 

une infraction prévue à la 

section 3 du présent chapitre 

et commise sur un mineur, la 

juridiction prononce la peine 

complémentaire prévue au 3° 

de l’article 222-45. Elle peut, 

par une décision 

spécialement motivée, 

décider de ne pas prononcer 

cette peine en considération 

des circonstances de 

l’infraction et de la 

personnalité de son 

auteur. » ; 

   2° Après l’article 

227-31, il est inséré un 

article 227-31-1 ainsi rédigé : 

   « Art. 227-31-1. – En 

cas de condamnation pour 
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une infraction prévue aux 

articles 227-22 à 227-27, 

227-27-2 et 227-28-3, la 

juridiction prononce la peine 

complémentaire prévue au 6° 

de l’article 227-29. Elle peut, 

par une décision 

spécialement motivée, 

décider de ne pas prononcer 

cette peine en considération 

des circonstances de 

l’infraction et de la 

personnalité de son auteur. » 

Amdt COM-3 

 Article 1
er

 Article 1
er

 Article 1
er

 

 Le code de procédure 

pénale est ainsi modifié : 

(Alinéa sans 

modification) 

(Alinéa sans 

modification) 

 1° Après 

l’article 11-1, il est inséré un 

article 11-2 ainsi rédigé : 

1° (Alinéa sans 

modification) 

1° (Alinéa sans 

modification) 

 « Art. 11-2. – I. – Le 

ministère public peut 

informer par écrit 

l’administration des décisions 

suivantes rendues contre une 

personne qu’elle emploie, y 

compris à titre bénévole, 

lorsque, en raison de la nature 

des faits ou des circonstances 

de leur commission, cette 

information est nécessaire 

pour lui permettre de prendre 

les mesures utiles au maintien 

de l’ordre public, à la sécurité 

des personnes ou des biens ou 

au bon fonctionnement du 

service public : 

« Art. 11-2. – I. – Le 

ministère public peut 

informer par écrit 

l’administration des décisions 

suivantes rendues contre une 

personne qu’elle emploie, y 

compris à titre bénévole, 

lorsque, en raison de la nature 

des faits ou des circonstances 

de leur commission, cette 

information est nécessaire 

pour lui permettre de prendre 

les mesures utiles au maintien 

de l’ordre public, à la sécurité 

des personnes ou des biens ou 

au bon fonctionnement du 

service public : 

« Art. 11-2. – I. – Le 

ministère public peut 

informer par écrit 

l’administration des 

décisions suivantes rendues 

contre une personne qu’elle 

emploie, y compris à titre 

bénévole, lorsqu’elles 

concernent un crime ou un 

délit puni d’une peine 

d’emprisonnement : 

 « 1° La condamnation, 

même non définitive, 

prononcée pour un crime ou 

un délit puni d’une peine 

d’emprisonnement ; 

« 1° La condamnation, 

même non définitive, 

prononcée pour un crime ou 

un délit puni d’une peine 

d’emprisonnement ; 

« 1° La 

condamnation, même non 

définitive ; 

 « 2° La saisine d’une 

juridiction de jugement par le 

procureur de la République 

« 2° La saisine d’une 

juridiction de jugement par le 

procureur de la République 

« 2° La saisine d’une 

juridiction de jugement par le 

procureur de la République 
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ou par le juge d’instruction 

pour un crime ou un délit 

puni d’une peine 

d’emprisonnement ; 

ou par le juge d’instruction 

pour un crime ou un délit 

puni d’une peine 

d’emprisonnement ; 

ou par le juge d’instruction ; 

 « 3° La mise en 

examen pour un crime ou un 

délit puni d’une peine 

d’emprisonnement. 

« 3° La mise en 

examen pour un crime ou un 

délit puni d’une peine 

d’emprisonnement. 

« 3° La mise en 

examen. 

   « Le ministère public 

ne peut procéder à cette 

information que s’il estime 

cette transmission nécessaire, 

en raison de la nature des 

faits ou des circonstances de 

leur commission, pour mettre 

fin ou prévenir un trouble à 

l’ordre public ou pour 

assurer la sécurité des 

personnes ou des biens. 

 « Le ministère public 

peut informer, dans les 

mêmes conditions, les 

personnes publiques, les 

personnes morales de droit 

privé chargées d’une mission 

de service public ou les 

ordres professionnels des 

décisions prévues aux 1° à 3° 

prises à l’égard d’une 

personne dont l’activité 

professionnelle ou sociale est 

placée sous leur contrôle ou 

leur autorité.  

« Le ministère public 

peut informer, dans les 

mêmes conditions, les 

personnes publiques, les 

personnes morales de droit 

privé chargées d’une mission 

de service public ou les 

ordres professionnels des 

décisions mentionnées aux 1° 

à 3° prises à l’égard d’une 

personne dont l’activité 

professionnelle ou sociale est 

placée sous leur contrôle ou 

leur autorité. 

« Le ministère public 

peut informer, dans les 

mêmes conditions, les 

personnes publiques, les 

personnes morales de droit 

privé chargées d’une mission 

de service public ou les 

ordres professionnels des 

décisions mentionnées 

aux 1° à 3° du présent I 

prises à l’égard d’une 

personne dont l’activité 

professionnelle ou sociale est 

placée sous leur contrôle ou 

leur autorité. 

Amdt COM-4 

 « II. – Dans tous les 

cas, le ministère public 

informe : 

« 1° La personne de la 

transmission prévue au I ; 

« II. – Dans tous les 

cas, le ministère public 

informe : 

« 1° La personne de la 

transmission prévue au I ; 

« II. – Dans tous les 

cas, le ministère public 

informe sans délai la 

personne de sa décision de 

transmettre l’information 

prévue au I et de son droit à 

présenter des observations 

écrites. L’information est 

transmise à 

l’administration, ou aux        

personnes ou ordres 

mentionnés au dernier alinéa 

du même I, accompagnée, le 

cas échéant, des observations 

écrites de la personne 
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concernée. 

 « 2° L’administration, 

ou l’autorité mentionnée au 

cinquième alinéa du I, de 

l’issue de la procédure. 

« 2° L’administration, 

ou l’autorité mentionnée au 

dernier alinéa du même I, de 

l’issue de la procédure. 

« Le ministère public 

notifie sans délai à 

l’administration, ou aux 

personnes ou ordres 

mentionnés au dernier alinéa 

du même I, l’issue de la 

procédure et informe la 

personne concernée de cette 

notification. Si celle-ci 

constate la méconnaissance 

de cette obligation à l’issue 

de la procédure, elle peut 

saisir le président du tribunal 

de grande instance ou le 

premier président de la cour 

d’appel compétente par 

requête motivée afin qu’il 

ordonne l’exécution de cette 

obligation. 

 « L’administration ou 

l’autorité mentionnée au 

cinquième alinéa du I qui est 

destinataire de l’information 

mentionnée aux deux 

premiers alinéas peut la 

communiquer aux personnes 

compétentes pour faire cesser 

ou suspendre l’exercice de 

l’activité mentionnée au 

premier et au cinquième 

alinéas du I. Cette 

information ne peut être 

diffusée à d’autres personnes. 

« L’administration ou 

l’autorité mentionnée au 

dernier alinéa du I qui est 

destinataire de l’information 

prévue au même I peut la 

communiquer aux personnes 

compétentes pour faire cesser 

ou suspendre l’exercice de 

l’activité mentionnée aux 

premier et dernier alinéas 

dudit I. Cette information ne 

peut être diffusée à d’autres 

personnes. 

« L’administration, ou 

la personne ou ordre 

mentionné au dernier alinéa 

du I, qui est destinataire de 

l’information prévue au 

même I ne peut la 

communiquer qu’aux 

personnes compétentes pour 

faire cesser ou suspendre 

l’exercice de l’activité 

mentionnée aux premier et 

dernier alinéas dudit I. 

 

 

 

 

 

Code pénal 

 

Art. 226-13 et 

226-14. – Cf. annexe 

« Sauf si l’information 

porte sur une condamnation 

prononcée publiquement et 

sous réserve des dispositions 

de l’alinéa précédent, toute 

personne destinataire de 

ladite information est tenue 

au secret professionnel, dans 

les conditions et sous les 

peines prévues aux 

articles 226-13 et 226-14 du 

code pénal. 

« Sauf si l’information 

porte sur une condamnation 

prononcée publiquement et 

sous réserve du quatrième 

alinéa du présent II, toute 

personne destinataire de 

ladite information est tenue 

au secret professionnel, dans 

les conditions et sous les 

peines prévues aux 

articles 226-13 et 226-14 du 

code pénal. 

« Cette information 

est confidentielle. Sauf si 

l’information porte sur une 

condamnation prononcée 

publiquement et sous réserve 

de l’avant-dernier alinéa du 

présent II, toute personne 

destinataire de ladite 

information est tenue au 

secret professionnel, sous les 

peines prévues à 

l’article 226-13 du code 

pénal. Toute personne ayant 

eu connaissance de ladite 

information est tenue au 

secret, sous les mêmes 

peines. Le fait justificatif 

prévu au 1° de l’article 
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226-14 du même code n’est 

pas applicable lorsque la 

personne mentionnée à ce 

même 1° a eu connaissance 

des faits par la transmission 

prévue au I du présent 

article. 

Amdt COM-5 

 

 

 

 

Code de procédure pénale 

 

Art. 775-1. –

 Cf. annexe 

« Lorsque 

l’information porte sur une 

condamnation pénale, 

définitive ou non, elle 

mentionne, le cas échéant, 

que la juridiction de jugement 

a expressément exclu 

l’inscription au bulletin n° 2 

du casier judiciaire de la 

personne condamnée en 

application de l’article 775-1 

du présent code. 

« II bis (nouveau). – Les 

condamnations dont la 

mention au bulletin n° 2 du 

casier judiciaire a été exclue 

en application de 

l’article 775-1 du présent 

code ne peuvent être 

communiquées à l’initiative 

du ministère public, sauf en 

application du 2° du II du 

présent article à la suite d’une 

première information 

transmise en application du I. 

Dans ce cas, l’information 

fait expressément état de la 

décision de ne pas 

mentionner la condamnation 

au bulletin n° 2 du casier 

judiciaire 

« II bis. – (Sans 

modification) 

 

 « III. – Hors le cas où 

une décision prononçant une 

sanction a été légalement 

fondée sur l’information 

transmise par le ministère 

public, lorsque la procédure 

pénale s’est terminée par un 

non-lieu ou une décision de 

relaxe ou d’acquittement, 

l’administration ou l’autorité 

mentionnée au cinquième 

alinéa du I compétente retire 

l’information du dossier 

relatif à l’activité de la 

personne concernée. 

« III. – Hors le cas où 

une décision prononçant une 

sanction a été légalement 

fondée sur l’information 

transmise par le ministère 

public, lorsque la procédure 

pénale s’est terminée par un 

non-lieu ou une décision de 

relaxe ou d’acquittement, 

l’administration ou l’autorité 

mentionnée au dernier alinéa 

du I retire l’information du 

dossier relatif à l’activité de 

la personne concernée. 

 

« III. – Hors le cas où 

une décision prononçant une 

sanction a été légalement 

fondée sur l’information 

transmise par le ministère 

public, lorsque la procédure 

pénale s’est terminée par un 

non-lieu ou une décision de 

relaxe ou d’acquittement, 

l’administration ou l’autorité 

mentionnée au dernier alinéa 

du I supprime l’information 

du dossier relatif à l’activité 

de la personne concernée. 

Amdt COM-6 

 

 « IV. – Un décret 

détermine les conditions 

d’application du présent 

article, notamment les formes 

de la transmission de 

l’information par le ministère 

public et les modalités de 

retrait ou de suppression de 

l’information en application 

« IV. – Un décret 

détermine les conditions 

d’application du présent 

article, notamment les formes 

de la transmission de 

l’information par le ministère 

public et les modalités de 

retrait de l’information en 

application du III. » ; 

« IV. – Les modalités 

d’application du présent 

article sont déterminées par 

décret en Conseil d’État. Ce 

décret précise les modalités 

de recueil des observations 

écrites de la personne 

concernée par l’information, 
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du III. » ; les formes de la transmission 

par le ministère public de 

l’information et des 

observations éventuelles de 

la personne concernée, les 

modalités et les formes de 

transmission des décisions à 

l’issue des procédures et les 

modalités de suppression de 

l’information en application 

du III. » ; 

Amdt COM-7 

Art. 138. – Le contrôle 

judiciaire peut être ordonné 

par le juge d’instruction ou 

par le juge des libertés et de 

la détention si la personne 

mise en examen encourt une 

peine d’emprisonnement 

correctionnel ou une peine 

plus grave.  

   

Ce contrôle astreint la 

personne concernée à se 

soumettre, selon la décision 

du juge d’instruction ou du 

juge des libertés et de la 

détention, à une ou plusieurs 

des obligations ci-après 

énumérées :  

   

1° Ne pas sortir des 

limites territoriales 

déterminées par le juge 

d’instruction ou le juge des 

libertés et de la détention ;  

   

2° Ne s’absenter de 

son domicile ou de la 

résidence fixée par le juge 

d’instruction ou le juge des 

libertés et de la détention 

qu’aux conditions et pour les 

motifs déterminés par ce 

magistrat ;  

   

3° Ne pas se rendre en 

certains lieux ou ne se rendre 

que dans les lieux déterminés 

par le juge d’instruction ou le 

juge des libertés et de la 

détention ;  

   

4° Informer le juge 

d’instruction ou le juge des 
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libertés et de la détention de 

tout déplacement au-delà de 

limites déterminées ;  

5° Se présenter 

périodiquement aux services, 

associations habilitées ou 

autorités désignés par le juge 

d’instruction ou le juge des 

libertés et de la détention qui 

sont tenus d’observer la plus 

stricte discrétion sur les faits 

reprochés à la personne mise 

en examen ;  

   

6° Répondre aux 

convocations de toute 

autorité, de toute association 

ou de toute personne 

qualifiée désignée par le juge 

d’instruction ou le juge des 

libertés et de la détention et 

se soumettre, le cas échéant, 

aux mesures de contrôle 

portant sur ses activités 

professionnelles ou sur son 

assiduité à un enseignement 

ainsi qu’aux mesures socio-

éducatives destinées à 

favoriser son insertion sociale 

et à prévenir le 

renouvellement de 

l’infraction ;  

   

7° Remettre soit au 

greffe, soit à un service de 

police ou à une brigade de 

gendarmerie tous documents 

justificatifs de l’identité, et 

notamment le passeport, en 

échange d’un récépissé valant 

justification de l’identité ;  

   

8° S’abstenir de 

conduire tous les véhicules 

ou certains véhicules et, le 

cas échéant, remettre au 

greffe son permis de conduire 

contre récépissé ; toutefois, le 

juge d’instruction ou le juge 

des libertés et de la détention 

peut décider que la personne 

mise en examen pourra faire 

usage de son permis de 

conduire pour l’exercice de 

son activité professionnelle ;  
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9° S’abstenir de 

recevoir ou de rencontrer 

certaines personnes 

spécialement désignées par le 

juge d’instruction ou le juge 

des libertés et de la détention, 

ainsi que d’entrer en relation 

avec elles, de quelque façon 

que ce soit ;  

   

10° Se soumettre à des 

mesures d’examen, de 

traitement ou de soins, même 

sous le régime de 

l’hospitalisation, notamment 

aux fins de désintoxication. 

Une copie de l’ordonnance de 

placement sous contrôle 

judiciaire est adressée par le 

juge d’instruction au médecin 

ou au psychologue qui doit 

suivre la personne mise en 

examen. Les rapports des 

expertises réalisées pendant 

l’enquête ou l’instruction sont 

adressés au médecin ou au 

psychologue, à leur demande 

ou à l’initiative du juge 

d’instruction. Celui-ci peut 

également leur adresser toute 

autre pièce utile du dossier ;  

   

11° Fournir un 

cautionnement dont le 

montant et les délais de 

versement, en une ou 

plusieurs fois, sont fixés par 

le juge d’instruction ou le 

juge des libertés et de la 

détention, compte tenu 

notamment des ressources et 

des charges de la personne 

mise en examen ;  

   

12° Ne pas se livrer à 

certaines activités de nature 

professionnelle ou sociale, à 

l’exclusion de l’exercice des 

mandats électifs et des 

responsabilités syndicales, 

lorsque l’infraction a été 

commise dans l’exercice ou à 

l’occasion de l’exercice de 

ces activités et lorsqu’il est à 

redouter qu’une nouvelle 

infraction soit commise. 

2° Après le 12° de 

l’article 138, il est inséré 

un 12° bis ainsi rédigé : 

2° (Sans modification) 2° (Sans 

modification) 
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Lorsque l’activité concernée 

est celle d’un avocat, le 

conseil de l’ordre, saisi par le 

juge d’instruction ou le juge 

des libertés et de la détention, 

a seul le pouvoir de 

prononcer cette mesure à 

charge d’appel, dans les 

conditions prévues à 

l’article 24 de la loi 

n° 71-1130 du 

31 décembre 1971 portant 

réforme de certaines 

professions judiciaires et 

juridiques ; le conseil de 

l’ordre statue dans les quinze 

jours ;  

 « 12° bis Ne pas 

exercer une activité 

impliquant un contact 

habituel avec des mineurs 

lorsqu’il est à redouter 

qu’une nouvelle infraction 

soit commise ; » 

  

    

13° Ne pas émettre de 

chèques autres que ceux qui 

permettent exclusivement le 

retrait de fonds par le tireur 

auprès du tiré ou ceux qui 

sont certifiés et, le cas 

échéant, remettre au greffe 

les formules de chèques dont 

l’usage est ainsi prohibé ;  

   

14° Ne pas détenir ou 

porter une arme et, le cas 

échéant, remettre au greffe 

contre récépissé les armes 

dont elle est détentrice ;  

   

15° Constituer, dans 

un délai, pour une période et 

un montant déterminés par le 

juge d’instruction ou le juge 

des libertés et de la détention, 

des sûretés personnelles ou 

réelles ;  

   

16° Justifier qu’elle 

contribue aux charges 

familiales ou acquitte 

régulièrement les aliments 

qu’elle a été condamnée à 
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payer conformément aux 

décisions judiciaires et aux 

conventions judiciairement 

homologuées portant 

obligation de verser des 

prestations, subsides ou 

contributions aux charges du 

mariage ;  

17° En cas 

d’infraction commise soit 

contre son conjoint, son 

concubin ou son partenaire 

lié par un pacte civil de 

solidarité, soit contre ses 

enfants ou ceux de son 

conjoint, concubin ou 

partenaire, résider hors du 

domicile ou de la résidence 

du couple et, le cas échéant, 

s’abstenir de paraître dans ce 

domicile ou cette résidence 

ou aux abords immédiats de 

celui-ci, ainsi que, si 

nécessaire, faire l’objet d’une 

prise en charge sanitaire, 

sociale ou psychologique ; les 

dispositions du présent 17° 

sont également applicables 

lorsque l’infraction est 

commise par l’ancien 

conjoint ou concubin de la 

victime, ou par la personne 

ayant été liée à elle par un 

pacte civil de solidarité, le 

domicile concerné étant alors 

celui de la victime. Pour 

l’application du présent 17°, 

le juge d’instruction recueille 

ou fait recueillir, dans les 

meilleurs délais et par tous 

moyens, l’avis de la victime 

sur l’opportunité d’astreindre 

l’auteur des faits à résider 

hors du logement du couple. 

Sauf circonstances 

particulières, cette mesure est 

prise lorsque sont en cause 

des faits de violences 

susceptibles d’être renouvelés 

et que la victime la sollicite. 

Le juge d’instruction peut 

préciser les modalités de 

prise en charge des frais 

afférents à ce logement.  
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Les modalités 

d’application du présent 

article, en ce qui concerne 

notamment l’habilitation des 

personnes contribuant au 

contrôle judiciaire sont 

déterminées en tant que de 

besoin par un décret en 

Conseil d’Etat. 

   

   2° bis (nouveau) Au 

2° de l’article 230-19, après 

la référence : « 12°, », est 

insérée la référence : 

« 12° bis, » ; 

Amdt COM-8 

   2° ter (nouveau) 

L’article 706-47 est ainsi 

rédigé : 

Art. 706-47. – Les 

dispositions du présent titre 

sont applicables aux 

procédures concernant les 

infractions de meurtre ou 

d’assassinat d’un mineur 

précédé ou accompagné d’un 

viol, de tortures ou d’actes de 

barbarie ou pour les 

infractions d’agression ou 

d’atteintes sexuelles, de traite 

des êtres humains à l’égard 

d’un mineur ou de 

proxénétisme à l’égard d’un 

mineur, ou de recours à la 

prostitution d’un mineur 

prévues par les articles 222-

23 à 222-31,225-4-1 à 225-4-

4, 225-7 (1°), 225-7-1, 225-

12-1, 225-12-2 et 227-22 à 

227-27 du code pénal. 

  « Art. 706-47. – Le 

présent titre est applicable 

aux procédures concernant 

les infractions suivantes : 

Ces dispositions sont 

également applicables aux 

procédures concernant les 

crimes de meurtre ou 

assassinat commis avec 

tortures ou actes de barbarie, 

les crimes de tortures ou 

d’actes de barbarie et les 

meurtres ou assassinats 

commis en état de récidive 

légale. 

  « 1° Crimes de 

meurtre ou d’assassinat 

prévus aux articles 221-1 à 

221-4 du code pénal, 

lorsqu’ils sont commis sur un 

mineur, précédés ou 

accompagnés d’un viol, ou 

lorsqu’ils sont commis avec 

tortures ou actes de barbarie, 

ou lorsqu’ils sont commis en 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070719&idArticle=LEGIARTI000006417840&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070719&idArticle=LEGIARTI000006417840&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070719&idArticle=LEGIARTI000006417856&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070719&idArticle=LEGIARTI000006417878&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070719&idArticle=LEGIARTI000006417878&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070719&idArticle=LEGIARTI000006418081&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070719&idArticle=LEGIARTI000006418081&dateTexte=&categorieLien=cid
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état de récidive légale ; 

   « 2° Crimes de 

tortures ou d’actes de 

barbarie prévus aux articles 

222-1 à 222-6 du même 

code ; 

   « 3° Crimes de viols 

prévus aux articles 222-23 à 

222-26 dudit code ; 

   « 4° Délits 

d’agressions sexuelles prévus 

par les articles 222-27 à 

222-31 du même code ; 

   « 5° Délits et crimes 

de traite des êtres humains à 

l’égard d’un mineur 

prévus aux articles 225-4-1 à 

225-4-4 du même code ; 

   « 6° Délit et crime de 

proxénétisme à l’égard d’un 

mineur prévus au 1° de 

l’article 225-7 et à l’article 

225-7-1 du même code ; 

   « 7° Délits de recours 

à la prostitution d’un mineur 

prévus aux articles 225-12-1 

et 225-12-2 du même code ; 

   « 8° Délit de 

corruption de mineur prévu à 

l’article 227-22 du même 

code ; 

   « 9° Délit de 

proposition sexuelle faite à 

un mineur de 15 ans par un 

majeur, prévu à l’article 

227-22-1 du même code ; 

   « 10° Délits de 

captation, d’enregistrement, 

de transmission, d’offre, de 

mise à disposition, de 

diffusion, d’importation ou 

d’exportation, d’acquisition 

ou de détention d’image 
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pornographique d’un mineur 

ainsi que le délit de 

consultation habituelle ou en 

contrepartie d’un paiement 

d’un service de 

communication au public en 

ligne mettant à disposition 

des images pornographiques 

de mineurs, prévus à l’article 

227-23 du même code ; 

   « 11° Délits de 

fabrication, de transport, de 

diffusion ou de commerce de 

message violent ou 

pornographique susceptible 

d’être vu ou perçu par un 

mineur, prévu à l’article 

227-24 du même code ; 

   « 12° Délit 

d’incitation d’un mineur à se 

soumettre à une mutilation 

sexuelle ou à commettre 

cette mutilation, prévu à 

l’article 227-24-1 du même 

code ; 

   « 13° Délits 

d’atteintes sexuelles prévus 

aux articles 227-25 à 227-27 

du même code. » ; 

Amdt COM-9 

 3° Après 

l’article 706-47-3, il est 

inséré un article 706-47-4 

ainsi rédigé : 

3° Après 

l’article 706-47-3, il est 

inséré un article 706-47-4 

ainsi rédigé : 

3° Après l’article 

706-47-3, sont insérés des 

articles 706-47-4 et 706-47-5 

ainsi rédigés : 

Amdt COM-18 

 « Art. 706-47-4. - I. –

 Lorsqu’une personne dont il 

a été établi au cours de 

l’enquête ou de l’instruction 

qu’elle exerce une activité 

professionnelle ou sociale 

impliquant un contact 

habituel avec des mineurs et 

dont l’exercice est contrôlé, 

directement ou indirectement, 

par l’administration est 

condamnée, même non 

« Art. 706-47-4. - I. –

 Lorsqu’une personne dont il 

a été établi au cours de 

l’enquête ou de l’instruction 

qu’elle exerce une activité 

professionnelle ou sociale 

impliquant un contact 

habituel avec des mineurs et 

dont l’exercice est contrôlé, 

directement ou indirectement, 

par l’administration est 

condamnée, même non 

« Art. 706-47-4. – I. –

 Par dérogation au I de 

l’article 11-2, le ministère 

public informe par écrit 

l’administration d’une 

condamnation, même non 

définitive, pour une ou 

plusieurs des infractions 

mentionnées au II du présent 

article, prononcée à 

l’encontre d’une personne 

dont il a été établi au cours 
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définitivement, pour une ou 

plusieurs des infractions 

mentionnées au II du présent 

article, le ministère public 

informe par écrit 

l’administration de cette 

condamnation. 

définitivement, pour une ou 

plusieurs des infractions 

mentionnées au II du présent 

article, le ministère public 

informe par écrit 

l’administration de cette 

condamnation. 

de l’enquête ou de 

l’instruction qu’elle exerce 

une activité professionnelle 

ou sociale impliquant un 

contact habituel avec des 

mineurs et dont l’exercice est 

contrôlé, directement ou 

indirectement, par 

l’administration. 

 

 

 

 

 

 

Art. 138. – Cf. supra 

« Il en est de même 

lorsque la personne exerçant 

une activité mentionnée au 

premier alinéa du présent I 

est placée sous contrôle 

judiciaire et qu’elle est 

soumise à l’obligation prévue 

au 12° bis de l’article 138. 

« Il en est de même 

lorsque la personne exerçant 

une activité mentionnée au 

premier alinéa du présent I 

est placée sous contrôle 

judiciaire et qu’elle est 

soumise à l’obligation prévue 

au 12° bis de l’article 138. 

« Il informe 

également par écrit 

l’administration, dans les 

mêmes circonstances, 

lorsqu’une personne est 

placée sous contrôle 

judiciaire et qu’elle est 

soumise à l’obligation 

prévue au 12° bis de 

l’article 138. 

Amdt COM-10 

 « Le ministère public 

peut également informer par 

écrit l’administration de la 

mise en examen ou de la 

poursuite devant la juridiction 

de jugement par le juge 

d’instruction ou le procureur 

de la République d’une 

personne exerçant une 

activité mentionnée au 

premier alinéa du présent I 

pour une des infractions 

mentionnées au II. 

« Le ministère public 

peut également informer par 

écrit l’administration de la 

mise en examen ou de la 

poursuite devant la juridiction 

de jugement par le juge 

d’instruction ou le procureur 

de la République d’une 

personne exerçant une 

activité mentionnée au 

premier alinéa du présent I 

pour une des infractions 

mentionnées au II. 

Alinéa supprimé 

Amdt COM-11 

 

 

 

 

Art. 6-1. – Cf. annexe 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Art. 706-71. –

« Le ministère public 

peut informer par écrit 

l’administration de l’audition 

dans les conditions prévues à 

l’article 61-1 du présent code 

ou de la garde à vue d’une 

personne exerçant une 

activité mentionnée au 

premier alinéa du présent I 

dès lors qu’il existe, à l’issue 

de celle-ci, des indices graves 

ou concordants rendant 

vraisemblable que cette 

personne a commis ou tenté 

de commettre une ou 

plusieurs des infractions 

mentionnées au II. Dans ce 

« Le ministère public 

peut informer par écrit 

l’administration de l’audition 

dans les conditions prévues à 

l’article 61-1 ou de la garde à 

vue d’une personne exerçant 

une activité mentionnée au 

premier alinéa du présent I 

dès lors qu’il existe, à son 

issue, des indices graves ou 

concordants rendant 

vraisemblable que cette 

personne ait pu participer ou 

tenter de participer, comme 

auteur ou comme complice, à 

la commission d’une ou de 

plusieurs des infractions 

Alinéa supprimé 

Amdts COM-2 et 

COM-12 rect 
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 Cf. annexe cas, il ne peut transmettre 

l’information qu’après avoir 

recueilli ou fait recueillir, par 

procès-verbal, les 

observations de la personne, 

le cas échéant selon les 

modalités prévues à 

l’article 706-71, ou l’avoir 

mise en mesure de le faire. 

Lorsque la procédure pénale 

s’est terminée par un 

classement sans suite révélant 

une insuffisance de charges, 

hors le cas où une décision 

prononçant une sanction s’est 

légalement fondée sur 

l’information transmise par le 

ministère public, cette 

dernière doit être retirée du 

dossier relatif à l’activité de 

la personne concernée tenu 

par l’autorité compétente. 

mentionnées au II. Dans ce 

cas, il ne peut transmettre 

l’information qu’après avoir 

recueilli ou fait recueillir, par 

procès-verbal, les 

observations de la personne, 

le cas échéant selon les 

modalités prévues à 

l’article 706-71, ou l’avoir 

mise en mesure de le faire. 

Lorsque la procédure pénale 

s’est terminée par un 

classement sans suite motivé 

par une insuffisance de 

charges, hors le cas où une 

décision prononçant une 

sanction a été légalement 

fondée sur l’information 

transmise par le ministère 

public, l’administration retire 

l’information du dossier 

relatif à l’activité de la 

personne concernée. 

 

Art. 11-2. – Cf. supra 

« Les dispositions 

du II et du III de l’article 11-2 

sont applicables au présent 

article. 

« Les II à III de 

l’article 11-2 sont applicables 

aux modalités de 

transmission et de 

conservation des 

informations mentionnées au 

présent article. 

(Alinéa sans 

modification) 

 

 

 « II. – Les infractions 

qui donnent lieu à 

l’information de 

l’administration dans les 

conditions prévues au I du 

présent article sont : 

« II. – (Alinéa sans 

modification) 

 

« II. – (Alinéa sans 

modification) 

 

 

Art. 706-47. –

 Cf. annexe 

« 1° Les crimes et les 

délits prévus à 

l’article 706-47 du présent 

code ; 

« 1° Les crimes et les 

délits mentionnés à 

l’article 706-47 du présent 

code ; 

« 1° (Sans 

modification) 
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Code pénal 

Art. 221-1 à 221-5, 

222-1 à 222-6 et 222-7 à 

222-14. – Cf. annexe 

« 2° Les crimes et les 

délits prévus aux 

articles 221-1 à 221-5, 222-1 

à 222-6 et 222-7 à 222-14 du 

code pénal, lorsqu’ils sont 

commis sur un mineur de 

quinze ans ; 

« 2° Les crimes prévus 

aux articles 221-1 à 221-5, 

222-1 à 222-6, 222-7, 222-8, 

222-10 et 222-14 du code 

pénal et, lorsqu’ils sont 

commis sur un mineur de 

quinze ans, les délits prévus 

aux articles 222-11 à 222-14 

du même code ; 

« 2° Les crimes 

prévus aux articles 221-1 à 

221-5, 222-7, 222-8, 222-10 

et 222-14 du code pénal et, 

lorsqu’ils sont commis sur un 

mineur de quinze ans, les 

délits prévus aux 

articles 222-11, 222-12 et 

222-14 du même code ; 

Amdts COM-13 et 

14 

 

Art. 222-32 et 

222-33. – Cf. annexe 

« 3° Les délits prévus 

aux articles 222-32 et 222-33 

du même code ; 

« 3° Les délits prévus 

aux articles 222-32 et 222-33 

du même code ; 

« 3° Les délits prévus 

à l’article 222-33 dudit code 

lorsqu’ils sont commis sur un 

mineur de quinze ans ; 

Amdt COM-15 

 

Art. 222-39, 227-18 à 

227-21 et 227-28-3. –

 Cf. annexe 

« 4° Les délits prévus 

au deuxième alinéa de 

l’article 222-39, aux 

articles 227-18 à 227-21 

et 227-28-3 du même code ; 

« 4° Les délits prévus 

au deuxième alinéa de 

l’article 222-39, aux 

articles 227-18 à 227-21 

et 227-28-3 dudit code ; 

« 4° (Sans 

modification) 

 

 

Art. 421-1 à 421-6. –

 Cf. annexe 

« 5° Les crimes et les 

délits prévus aux 

articles 421-1 à 421-6 du 

même code. 

« 5° (Sans 

modification) 

« 5° (Sans 

modification) 

 « III. – Un décret 

détermine les modalités 

d’application du présent 

article. Il détermine 

notamment : 

« III. – Un décret 

détermine les modalités 

d’application du présent 

article. Il détermine 

notamment : 

« III. –  Les modalités 

d’application du présent 

article sont déterminées par 

décret en Conseil d’État. Ce 

décret précise : 

Amdt COM-16 

 « 1° Les formes de la 

transmission d’information 

par le ministère public ; 

« 1° Les formes de la 

transmission de l’information 

par le ministère public ; 

« 1° (Sans 

modification) 

 « 2° Les professions et 

activités ou catégories de 

professions et d’activités 

concernées ; 

« 2° (Sans 

modification) 

« 2° (Sans 

modification) 

 « 3° Les autorités 

destinataires de 

l’information ; 

« 3° Les autorités 

administratives destinataires 

de l’information ; 

« 3° (Sans 

modification) 

 « 4° Les modalités de 

retrait ou de suppression de 

l’information en application 

du quatrième alinéa du I. » 

« 4° Les modalités de 

retrait de l’information en 

application de l’avant-dernier 

alinéa du I. » 

« 4° Supprimé 

Amdts COM-2 et 

COM-12 rect 
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   « Art. 706-47-5 

(nouveau). – Sauf si la 

personne est placée en 

détention provisoire, le juge 

d’instruction ou le juge des 

libertés et de la détention 

ordonne, sauf décision 

contraire spécialement 

motivée, le placement sous 

contrôle judiciaire assorti de 

l’obligation mentionnée au 

12° bis de l’article 138 d’une 

personne exerçant une 

activité mentionnée au I de 

l’article 706-47-4 mise en 

examen pour une ou 

plusieurs des infractions 

mentionnées au II du même 

article 706-47-4. » 

Amdt COM-18 

 
Article 2 Article 2 Article 2 

Code du sport Le code du sport est 

ainsi modifié : 

(Sans modification) (Sans modification) 

Art. L. 212-9. – I. –

 Nul ne peut exercer les 

fonctions mentionnées au 

premier alinéa de l’article L. 

212-1 à titre rémunéré ou 

bénévole, s’il a fait l’objet 

d’une condamnation pour 

crime ou pour l’un des délits 

prévus :  

   

1° Au paragraphe 2 de 

la section 1 du chapitre II du 

titre II du livre II du code 

pénal ;  

   

2° Au paragraphe 2 de 

la section 3 du chapitre II du 

titre II du livre II du même 

code ;  

   

3° À la section 4 du 

chapitre II du titre II du livre 

II du même code ;  
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4° À la section 1 du 

chapitre III du titre II du livre 

II du même code ;  

   

5° À la section 2 du 

chapitre V du titre II du livre 

II du même code ;  

   

6° À la section 5 du 

chapitre VII du titre II du 

livre II du même code ;  

   

7° Aux articles 

L. 3421-1 et L. 3421-4 du 

code de la santé publique ;  

   

8° Aux articles 

L. 232-25 à L. 232-29 du 

présent code ;  

   

9° À l’article 1750 du 

code général des impôts.  
   

II. – En outre, nul ne 

peut enseigner, animer ou 

encadrer une activité 

physique ou sportive auprès 

de mineurs s’il a fait l’objet 

d’une mesure administrative 

d’interdiction de participer, à 

quelque titre que ce soit, à la 

direction et à l’encadrement 

d’institutions et d’organismes 

soumis aux dispositions 

législatives ou réglementaires 

relatives à la protection des 

mineurs accueillis en centre 

de vacances et de loisirs, 

ainsi que de groupements de 

jeunesse ou s’il a fait l’objet 

d’une mesure administrative 

de suspension de ces mêmes 

fonctions. 

 

 

1° Au II de l’article 

L. 212-9, les deux 

occurrences du mot : « a » 

sont supprimées ; 

  

Art. L. 212-10. – Le 

fait pour toute personne 

d’exercer contre 

rémunération l’une des 

fonctions de professeur, 

moniteur, éducateur, 

entraîneur ou animateur 

d’une activité physique ou 

sportive ou de faire usage de 

ces titres ou de tout autre titre 

2° À l’article 

L. 212-10, les mots : « contre 

rémunération » sont 

remplacés par les mots : « , à 

titre rémunéré ou bénévole, ». 
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similaire en méconnaissance 

de l’article L. 212-9 est puni 

d’un an d’emprisonnement et 

de 15 000 euros d’amende. 

Code de l’action sociale et 

des familles Article 3 Article 3 Article 3 

Art. 133-6. – Nul ne 

peut exploiter ni diriger l’un 

quelconque des 

établissements, services ou 

lieux de vie et d’accueil régis 

par le présent code, y exercer 

une fonction à quelque titre 

que ce soit, ou être agréé au 

titre des dispositions du 

présent code, s’il a été 

condamné définitivement 

pour crime ou à une peine 

d’au moins deux mois 

d’emprisonnement sans sursis 

pour les délits prévus :  

L’article L. 133-6 du 

code de l’action sociale et des 

familles est ainsi modifié : 

L’article L. 133-6 du 

code de l’action sociale et des 

familles est ainsi modifié : 

Le code de l’action 

sociale et des familles est 

ainsi modifié : 

1° L’article L. 133-6 

est ainsi modifié : 

1° Au chapitre I
er

, à 

l’exception du premier alinéa 

de l’article L. 221-6, du titre 

II du livre II du code pénal ;  

 

1° Au 1°, les mots : 

« L. 221-6 » sont remplacés 

par les mots : « 221-6 » ; 

1° Au 1°, la 

référence : « L. 221-6 » est 

remplacée par la référence : 

« 221-6 » ; 

a) (Sans modification) 

2° Au chapitre II, à 

l’exception du premier alinéa 

de l’article L. 222-19, du titre 

II du livre II du même code ;  

2° Au 2°, les mots : 

« L. 222-19 » sont remplacés 

par les mots : « 222-19 » ; 

2° Au 2°, la 

référence : « L. 222-19 » est 

remplacée par la référence : 

« 222-19 » ; 

b) (Sans modification) 

3° Aux chapitres III, 

IV, V et VII du titre II du 

livre II du même code ;  

   

4° Au titre Ier du livre 

III du même code ;  
   

5° Au chapitre Ier du 

titre II du livre III du même 

code ;  

   

6° Aux paragraphes 2 

et 5 de la section 3 du 

chapitre II du titre III du livre 

IV du même code ;  

   

7° À la section 1 du 

chapitre III du titre III du 

livre IV du même code ;  
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8° À la section 2 du 

chapitre IV du titre III du 

livre IV du même code ;  

   

9° Au chapitre Ier du 

titre IV du livre IV du même 

code,  

   

ainsi que pour le délit 

prévu à l’article L. 3421-4 du 

code de la santé publique.  

3° Après le onzième 

alinéa est inséré un alinéa 

ainsi rédigé : 

3° Après le onzième 

alinéa, il est inséré un alinéa 

ainsi rédigé : 

c) (Sans modification) 

 « L’incapacité prévue 

au premier alinéa est 

applicable aux personnes 

condamnées définitivement 

pour les délits prévus aux 

articles 222-29-1, 222-30 

et 227-22 à 227-27 du code 

pénal et pour le délit prévu à 

l’article 321-1 du même code 

lorsque le bien recelé 

provient des infractions 

mentionnées à 

l’article 227-23 dudit code, 

quelle que soit la peine 

prononcée. » 

« L’incapacité prévue 

au premier alinéa est 

applicable, quelle que soit la 

peine prononcée, aux 

personnes définitivement 

condamnées pour les délits 

prévus aux articles 222-29-1, 

222-30 et 227-22 à 227-27 du 

code pénal et pour le délit 

prévu à l’article 321-1 du 

même code lorsque le bien 

recelé provient des 

infractions mentionnées à 

l’article 227-23 dudit code. » 

« L’incapacité prévue 

au premier alinéa du présent 

article est applicable, quelle 

que soit la peine prononcée, 

aux personnes définitivement 

condamnées pour les délits 

prévus aux articles 222-29-1, 

222-30 et 227-22 à 227-27 

du code pénal et pour le délit 

prévu à l’article 321-1 du 

même code lorsque le bien 

recelé provient des 

infractions mentionnées à 

l’article 227-23 dudit 

code. » ; 

Amdt COM-19 

En cas de 

condamnation, prononcée par 

une juridiction étrangère et 

passée en force de chose 

jugée, pour une infraction 

constituant, selon la loi 

française, un crime ou l’un 

des délits mentionnés aux 

alinéas précédents, le tribunal 

de grande instance du 

domicile du condamné, 

statuant en matière 

correctionnelle, déclare, à la 

requête du ministère public, 

qu’il y a lieu à l’application 

de l’incapacité d’exercice 

prévue au présent article, 

après constatation de la 

régularité et de la légalité de 

la condamnation et l’intéressé 

dûment appelé en chambre du 

conseil.  

   

Les personnes 

frappées d’une incapacité 
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d’exercice peuvent demander 

à en être relevées dans les 

conditions prévues aux 

articles 132-21 du code pénal, 

702-1 et 703 du code de 

procédure pénale. Cette 

requête est portée devant la 

chambre des appels 

correctionnels de la cour 

d’appel dans le ressort de 

laquelle le requérant réside 

lorsque la condamnation 

résulte d’une condamnation 

étrangère et qu’il a été fait 

application des dispositions 

de l’alinéa précédent.  

Ces dispositions 

s’appliquent également aux 

établissements, services et 

lieux de vie et d’accueil 

mentionnés à l’article L. 

2324-1 du code de la santé 

publique. 

   

Code pénal 

Art. 221-6 et 222-19. –

 Cf. annexe 

Art. 222-22 à 222-27, 

222-29-1, 222-30 et 321-1. –

 Cf. annexe 

   

Code de l’action sociale et 

des familles 

  2° (nouveau) L’article 

L. 421-3 est ainsi modifié : 

Art. L. 421-3. –

 L’agrément nécessaire pour 

exercer la profession 

d’assistant maternel ou 

d’assistant familial est délivré 

par le président du conseil 

départemental du 

département où le demandeur 

réside.  

   

Un référentiel 

approuvé par décret en 

Conseil d’Etat fixe les 

critères d’agrément.  

   

Au cours de la 

procédure d’instruction de la 

demande d’agrément, le 

service départemental de 
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protection maternelle et 

infantile mentionné au 

chapitre II du titre Ier du livre 

Ier de la deuxième partie du 

code de la santé publique 

peut solliciter l’avis d’un 

assistant maternel ou d’un 

assistant familial n’exerçant 

plus cette profession, mais 

disposant d’une expérience 

professionnelle d’au moins 

dix ans, et titulaire d’un des 

diplômes prévus par voie 

réglementaire.  

La procédure 

d’instruction doit permettre 

de s’assurer de la maîtrise du 

français oral par le candidat.  

   

L’agrément est 

accordé à ces deux 

professions si les conditions 

d’accueil garantissent la 

sécurité, la santé et 

l’épanouissement des 

mineurs et majeurs de moins 

de vingt et un ans accueillis, 

en tenant compte des 

aptitudes éducatives de la 

personne. Les modalités 

d’octroi ainsi que la durée de 

l’agrément sont définies par 

décret. Cette durée peut être 

différente selon que 

l’agrément est délivré pour 

l’exercice de la profession 

d’assistant maternel ou 

d’assistant familial. Les 

conditions de renouvellement 

de l’agrément sont fixées par 

ce décret. Sans préjudice des 

dispositions de l’article 

L. 421-9, le renouvellement 

de l’agrément des assistants 

familiaux est automatique et 

sans limitation de durée 

lorsque la formation 

mentionnée à l’article 

L. 421-15 est sanctionnée par 

l’obtention d’une 

qualification. 

   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

a) À la dernière 

phrase du cinquième alinéa, 

après les mots : « assistants 

familiaux est », sont insérés 

les mots : « , sous réserve des 

vérifications effectuées au 

titre du sixième alinéa du 

présent article, » ; 

Un arrêté du ministre 

chargé de la famille fixe la 

   

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074069&idArticle=LEGIARTI000006797874&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074069&idArticle=LEGIARTI000006797874&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074069&idArticle=LEGIARTI000006797924&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074069&idArticle=LEGIARTI000006797924&dateTexte=&categorieLien=cid
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composition du dossier de 

demande d’agrément ainsi 

que le contenu du formulaire 

de demande qui, seul, peut 

être exigé à ce titre. Il définit 

également les modalités de 

versement au dossier d’un 

extrait du casier judiciaire 

n° 3 de chaque majeur vivant 

au domicile du demandeur, à 

l’exception des majeurs 

accueillis en application 

d’une mesure d’aide sociale à 

l’enfance. L’agrément n’est 

pas accordé si l’un des 

majeurs concernés a fait 

l’objet d’une condamnation 

pour une infraction visée aux 

articles 221-1 à 221-5,222-1 à 

222-18,222-23 à 222-33,224-

1 à 224-5,225-12-1 à 225-12-

4,227-1,227-2 et 227-15 à 

227-28 du code pénal. Pour 

toute autre infraction inscrite 

au bulletin n° 3 du casier 

judiciaire, il revient au 

service départemental de 

protection maternelle et 

infantile de juger de 

l’opportunité de délivrer ou 

non l’agrément. 

 

 

b) À la deuxième 

phrase du sixième alinéa, les 

mots : « casier judiciaire 

n° 3 » sont remplacés par les 

mots : « bulletin n° 3 du 

casier judiciaire ». 

Amdt COM-20 

Tout refus d’agrément 

doit être motivé.  

   

Les conjoints des 

membres des Forces 

françaises et de l’Elément 

civil stationnés en Allemagne 

qui souhaitent exercer la 

profession d’assistant 

maternel pour accueillir des 

mineurs à charge de 

personnes membres des 

Forces françaises et de 

l’Elément civil sollicitent un 

agrément auprès du président 

du conseil départemental 

d’un département frontalier. 

Les modalités de délivrance 

de l’agrément sont prévues 

par convention entre l’Etat et 

   

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070719&idArticle=LEGIARTI000006417561&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070719&idArticle=LEGIARTI000006417593&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070719&idArticle=LEGIARTI000006417593&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070719&idArticle=LEGIARTI000006417678&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070719&idArticle=LEGIARTI000006417810&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070719&idArticle=LEGIARTI000006417810&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070719&idArticle=LEGIARTI000006417878&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070719&idArticle=LEGIARTI000006417878&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070719&idArticle=LEGIARTI000006418014&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070719&idArticle=LEGIARTI000006418047&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070719&idArticle=LEGIARTI000006418047&dateTexte=&categorieLien=cid


–  102  – 

 

Dispositions en vigueur 

___ 

 

Texte du projet de loi 

___ 

 

Texte adopté par 

l’Assemblée nationale 

___ 

 

Texte élaboré par la 

commission en vue de 

l’examen en séance 

publique 

___ 

 

les départements concernés. 

Code de l’éducation 

Article 4 Article 4 Article 4 

Art. 914-6. – Toute 

personne attachée à 

l’enseignement dans un 

établissement d’enseignement 

privé du premier ou du 

second degré qui n’est pas lié 

à l’Etat par contrat ou dans 

un établissement 

d’enseignement supérieur 

privé peut, sur la plainte de 

l’autorité de l’Etat 

compétente en matière 

d’éducation, du représentant 

de l’Etat dans le département 

ou du ministère public, faire 

l’objet d’une procédure 

disciplinaire pour faute grave 

dans l’exercice de ses 

fonctions, inconduite ou 

immoralité ou lorsque son 

enseignement est contraire à 

la morale et aux lois ou, 

s’agissant d’un professeur 

d’un établissement 

d’enseignement supérieur 

privé, pour désordre grave 

occasionné ou toléré par lui 

dans son cours. 

   

 

Après avis du conseil 

académique de l’éducation 

nationale réuni dans la 

formation prévue à l’article 

L. 234-2, le recteur 

d’académie peut lui infliger 

un blâme ou lui interdire 

l’exercice de sa profession 

temporairement ou 

définitivement, sans préjudice 

des peines encourues pour 

crimes ou délits prévus par le 

code pénal et 

indépendamment des 

poursuites pénales prévues 

aux articles L. 731-11 et 

L. 731-12 du présent code. 

L’enseignant du premier 

degré privé est interdit de 

l’exercice de sa profession, 

soit dans la commune où il 
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exerce, soit dans le 

département, selon la gravité 

de la faute commise.  

Le présent article est 

également applicable à tout 

chef d’établissement 

d’enseignement du second 

degré privé ou 

d’enseignement technique 

privé, ainsi qu’à toute 

personne attachée à la 

surveillance d’un 

établissement d’enseignement 

privé du premier ou du 

second degré ou 

d’enseignement supérieur 

privé. 

Au dernier alinéa de 

l’article L. 914-6 du code de 

l’éducation, les mots : 

« d’enseignement du second 

degré », sont remplacés par 

les mots : « d’enseignement 

du premier ou du second 

degré ». 

Au dernier alinéa de 

l’article L. 914-6 du code de 

l’éducation, les mots : 

« enseignement du second 

degré », sont remplacés par 

les mots : « enseignement du 

premier ou du second 

degré ». 

(Sans modification) 

 Article 5 Article 5 Article 5 

 L’article 1
er

 de la 

présente loi est applicable 

dans les îles Wallis et Futuna, 

en Polynésie française et en 

Nouvelle-Calédonie. 

(Sans modification) (Sans modification) 
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ANNEXE AU TABLEAU COMPARATIF 

 

Code pénal  ..........................................................................................................................  107 

Art. 221-1 à 221-5, 221-6, 222-1 à 222-6, 222-7 à 222-14, 222-19, 222-22 à 222-27, 

222-29-1, 222-30, 222-32, 222-33, 222-39, 226-13, 226-14, 227-18 à 227-27, 227-28-3, 

321-1 et 421-1 à 421-6 

Code de procédure pénale ..................................................................................................  121 

Art. 6-1, 706-47, 706-71 et 775-1 
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Code pénal 

Art. 221-1. – Le fait de donner volontairement la mort à autrui constitue un meurtre. Il est puni de 

trente ans de réclusion criminelle. 

Art. 221-2. – Le meurtre qui précède, accompagne ou suit un autre crime est puni de la réclusion 

criminelle à perpétuité.  

Le meurtre qui a pour objet soit de préparer ou de faciliter un délit, soit de favoriser la fuite ou 

d’assurer l’impunité de l’auteur ou du complice d’un délit est puni de la réclusion criminelle à perpétuité.  

Les deux premiers alinéas de l’article 132-23 relatif à la période de sûreté sont applicables aux 

infractions prévues par le présent article. 

Art. 221-3. – Le meurtre commis avec préméditation ou guet-apens constitue un assassinat. Il est 

puni de la réclusion criminelle à perpétuité.  

Les deux premiers alinéas de l’article 132-23 relatif à la période de sûreté sont applicables à 

l’infraction prévue par le présent article. Toutefois, lorsque la victime est un mineur de quinze ans et que 

l’assassinat est précédé ou accompagné d’un viol, de tortures ou d’actes de barbarie ou lorsque l’assassinat a 

été commis sur un magistrat, un fonctionnaire de la police nationale, un militaire de la gendarmerie, un membre 

du personnel de l’administration pénitentiaire ou toute autre personne dépositaire de l’autorité publique, à 

l’occasion de l’exercice ou en raison de ses fonctions, la cour d’assises peut, par décision spéciale, soit porter la 

période de sûreté jusqu’à trente ans, soit, si elle prononce la réclusion criminelle à perpétuité, décider 

qu’aucune des mesures énumérées à l’article 132-23 ne pourra être accordée au condamné ; en cas de 

commutation de la peine, et sauf si le décret de grâce en dispose autrement, la période de sûreté est alors égale à 

la durée de la peine résultant de la mesure de grâce. 

Art. 221-4. – Le meurtre est puni de la réclusion criminelle à perpétuité lorsqu’il est commis :  

1° Sur un mineur de quinze ans ;  

2° Sur un ascendant légitime ou naturel ou sur les père ou mère adoptifs ;  

3° Sur une personne dont la particulière vulnérabilité, due à son âge, à une maladie, à une infirmité, à 

une déficience physique ou psychique ou à un état de grossesse, est apparente ou connue de son auteur ;  

4° Sur un magistrat, un juré, un avocat, un officier public ou ministériel, un militaire de la 

gendarmerie nationale, un fonctionnaire de la police nationale, des douanes, de l’administration pénitentiaire ou 

toute autre personne dépositaire de l’autorité publique, un sapeur-pompier professionnel ou volontaire, un 

gardien assermenté d’immeubles ou de groupes d’immeubles ou un agent exerçant pour le compte d’un bailleur 

des fonctions de gardiennage ou de surveillance des immeubles à usage d’habitation en application de l’article 

L. 271-1 du code de la sécurité intérieure, dans l’exercice ou du fait de ses fonctions, lorsque la qualité de la 

victime est apparente ou connue de l’auteur ;  

4° bis Sur un enseignant ou tout membre des personnels travaillant dans les établissements 

d’enseignement scolaire, sur un agent d’un exploitant de réseau de transport public de voyageurs ou toute 

personne chargée d’une mission de service public, ainsi que sur un professionnel de santé, dans l’exercice ou 

du fait de ses fonctions, lorsque la qualité de la victime est apparente ou connue de l’auteur ;  

4° ter Sur le conjoint, les ascendants ou les descendants en ligne directe ou sur toute autre personne 

vivant habituellement au domicile des personnes mentionnées aux 4° et 4° bis, en raison des fonctions exercées 

par ces dernières ;  

5° Sur un témoin, une victime ou une partie civile, soit pour l’empêcher de dénoncer les faits, de 

porter plainte ou de déposer en justice, soit en raison de sa dénonciation, de sa plainte ou de sa déposition ;  

6° A raison de l’appartenance ou de la non-appartenance, vraie ou supposée, de la victime à une 

ethnie, une nation, une race ou une religion déterminée ;  

7° A raison de l’orientation ou identité sexuelle de la victime ;  

8° Par plusieurs personnes agissant en bande organisée ;  

9° Par le conjoint ou le concubin de la victime ou le partenaire lié à la victime par un pacte civil de 

solidarité ;  
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10° Contre une personne en raison de son refus de contracter un mariage ou de conclure une union.  

Les deux premiers alinéas de l’article 132-23 relatif à la période de sûreté sont applicables aux 

infractions prévues par le présent article. Toutefois, lorsque la victime est un mineur de quinze ans et que le 

meurtre est précédé ou accompagné d’un viol, de tortures ou d’actes de barbarie ou lorsque le meurtre a été 

commis en bande organisée sur un magistrat, un fonctionnaire de la police nationale, un militaire de la 

gendarmerie, un membre du personnel de l’administration pénitentiaire ou toute autre personne dépositaire de 

l’autorité publique, à l’occasion de l’exercice ou en raison de ses fonctions, la cour d’assises peut, par décision 

spéciale, soit porter la période de sûreté jusqu’à trente ans, soit, si elle prononce la réclusion criminelle à 

perpétuité, décider qu’aucune des mesures énumérées à l’article 132-23 ne pourra être accordée au condamné ; 

en cas de commutation de la peine, et sauf si le décret de grâce en dispose autrement, la période de sûreté est 

alors égale à la durée de la peine résultant de la mesure de grâce. 

Art. 221-5. – Le fait d’attenter à la vie d’autrui par l’emploi ou l’administration de substances de 

nature à entraîner la mort constitue un empoisonnement.  

L’empoisonnement est puni de trente ans de réclusion criminelle.  

Il est puni de la réclusion criminelle à perpétuité lorsqu’il est commis dans l’une des circonstances 

prévues aux articles 221-2,221-3 et 221-4.  

Les deux premiers alinéas de l’article 132-23 relatif à la période de sûreté sont applicables à 

l’infraction prévue par le présent article. 

Art. 221-6. – Le fait de causer, dans les conditions et selon les distinctions prévues à l’article 121-3, 

par maladresse, imprudence, inattention, négligence ou manquement à une obligation de prudence ou de 

sécurité imposée par la loi ou le règlement, la mort d’autrui constitue un homicide involontaire puni de trois ans 

d’emprisonnement et de 45 000 euros d’amende. 

En cas de violation manifestement délibérée d’une obligation particulière de prudence ou de sécurité 

imposée par la loi ou le règlement, les peines encourues sont portées à cinq ans d’emprisonnement et à 

75 000 euros d’amende. 

Art. 222-1. – Le fait de soumettre une personne à des tortures ou à des actes de barbarie est puni de 

quinze ans de réclusion criminelle.  

Les deux premiers alinéas de l’article 132-23 relatif à la période de sûreté sont applicables à 

l’infraction prévue par le présent article. 

Art. 222-2. – L’infraction définie à l’article 222-1 est punie de la réclusion criminelle à perpétuité 

lorsqu’elle précède, accompagne ou suit un crime autre que le meurtre ou le viol.  

Les deux premiers alinéas de l’article 132-23 relatif à la période de sûreté sont applicables à 

l’infraction prévue par le présent article. 

Art. 222-3. – L’infraction définie à l’article 222-1 est punie de vingt ans de réclusion criminelle 

lorsqu’elle est commise :  

1° Sur un mineur de quinze ans ;  

2° Sur une personne dont la particulière vulnérabilité, due à son âge, à une maladie, à une infirmité, à 

une déficience physique ou psychique ou à un état de grossesse, est apparente ou connue de son auteur ;  

3° Sur un ascendant légitime ou naturel ou sur les père ou mère adoptifs ;  

4° Sur un magistrat, un juré, un avocat, un officier public ou ministériel, un membre ou un agent de 

la Cour pénale internationale, un militaire de la gendarmerie nationale, un fonctionnaire de la police nationale, 

des douanes, de l’administration pénitentiaire ou toute autre personne dépositaire de l’autorité publique, un 

sapeur-pompier professionnel ou volontaire, un gardien assermenté d’immeubles ou de groupes d’immeubles 

ou un agent exerçant pour le compte d’un bailleur des fonctions de gardiennage ou de surveillance des 

immeubles à usage d’habitation en application de l’article L. 127-1 du code de la construction et de 

l’habitation, dans l’exercice ou du fait de ses fonctions, lorsque la qualité de la victime est apparente ou connue 

de l’auteur ;  

4° bis Sur un enseignant ou tout membre des personnels travaillant dans les établissements 

d’enseignement scolaire, sur un agent d’un exploitant de réseau de transport public de voyageurs ou toute 

personne chargée d’une mission de service public, ainsi que sur un professionnel de santé, dans l’exercice ou 

du fait de ses fonctions, lorsque la qualité de la victime est apparente ou connue de l’auteur ;  
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4° ter Sur le conjoint, les ascendants ou les descendants en ligne directe ou sur toute autre personne 

vivant habituellement au domicile des personnes mentionnées aux 4° et 4° bis, en raison des fonctions exercées 

par ces dernières ;  

5° Sur un témoin, une victime ou une partie civile, soit pour l’empêcher de dénoncer les faits, de 

porter plainte ou de déposer en justice, soit en raison de sa dénonciation ou de sa plainte, soit à cause de sa 

déposition devant une juridiction nationale ou devant la Cour pénale internationale ;  

5° bis A raison de l’appartenance ou de la non-appartenance, vraie ou supposée, de la victime à une 

ethnie, une nation, une race ou une religion déterminée ;  

5° ter A raison de l’orientation ou identité sexuelle de la victime ;  

6° Par le conjoint ou le concubin de la victime ou le partenaire lié à la victime par un pacte civil de 

solidarité ;  

6° bis Contre une personne afin de la contraindre à contracter un mariage ou à conclure une union ou 

en raison de son refus de contracter ce mariage ou cette union ;  

7° Par une personne dépositaire de l’autorité publique ou chargée d’une mission de service public 

dans l’exercice ou à l’occasion de l’exercice de ses fonctions ou de sa mission ;  

8° Par plusieurs personnes agissant en qualité d’auteur ou de complice ;  

9° Avec préméditation ou avec guet-apens ;  

10° Avec usage ou menace d’une arme.  

L’infraction définie à l’article 222-1 est également punie de vingt ans de réclusion criminelle 

lorsqu’elle est accompagnée d’agressions sexuelles autres que le viol.  

La peine encourue est portée à trente ans de réclusion criminelle lorsque l’infraction définie à 

l’article 222-1 est commise sur un mineur de quinze ans par un ascendant légitime, naturel ou adoptif ou par 

toute autre personne ayant autorité sur le mineur.  

Les deux premiers alinéas de l’article 132-23 relatif à la période de sûreté sont applicables aux 

infractions prévues par le présent article. 

Art. 222-4. – L’infraction définie à l’article 222-1 est punie de trente ans de réclusion criminelle 

lorsqu’elle est commise en bande organisée ou de manière habituelle sur un mineur de quinze ans ou sur une 

personne dont la particulière vulnérabilité, due à son âge, à une maladie, à une infirmité, à une déficience 

physique ou psychique ou à un état de grossesse, est apparente ou connue de son auteur.  

Les deux premiers alinéas de l’article 132-23 relatif à la période de sûreté sont applicables à 

l’infraction prévue par le présent article. 

Art. 222-5. – L’infraction définie à l’article 222-1 est punie de trente ans de réclusion criminelle 

lorsqu’elle a entraîné une mutilation ou une infirmité permanente.  

Les deux premiers alinéas de l’article 132-23 relatif à la période de sûreté sont applicables à 

l’infraction prévue par le présent article. 

Art. 222-6. – L’infraction définie à l’article 222-1 est punie de la réclusion criminelle à perpétuité 

lorsqu’elle a entraîné la mort de la victime sans intention de la donner.  

Les deux premiers alinéas de l’article 132-23 relatif à la période de sûreté sont applicables à 

l’infraction prévue par le présent article. 

Art. 222-7. – Les violences ayant entraîné la mort sans intention de la donner sont punies de quinze 

ans de réclusion criminelle. 

Art. 222-8. – L’infraction définie à l’article 222-7 est punie de vingt ans de réclusion criminelle 

lorsqu’elle est commise :  

1° Sur un mineur de quinze ans ;  

2° Sur une personne dont la particulière vulnérabilité, due à son âge, à une maladie, à une infirmité, à 

une déficience physique ou psychique ou à un état de grossesse, est apparente ou connue de son auteur ;  

3° Sur un ascendant légitime ou naturel ou sur les père ou mère adoptifs ;  



—  110  — 

 

4° Sur un magistrat, un juré, un avocat, un officier public ou ministériel, un membre ou un agent de 

la Cour pénale internationale, un militaire de la gendarmerie nationale, un fonctionnaire de la police nationale, 

des douanes, de l’administration pénitentiaire ou toute autre personne dépositaire de l’autorité publique, un 

sapeur-pompier professionnel ou volontaire, un gardien assermenté d’immeubles ou de groupes d’immeubles 

ou un agent exerçant pour le compte d’un bailleur des fonctions de gardiennage ou de surveillance des 

immeubles à usage d’habitation en application de l’article L. 127-1 du code de la construction et de 

l’habitation, dans l’exercice ou du fait de ses fonctions, lorsque la qualité de la victime est apparente ou connue 

de l’auteur ;  

4° bis Sur un enseignant ou tout membre des personnels travaillant dans les établissements 

d’enseignement scolaire, sur un agent d’un exploitant de réseau de transport public de voyageurs ou toute 

personne chargée d’une mission de service public, ainsi que sur un professionnel de santé, dans l’exercice ou 

du fait de ses fonctions, lorsque la qualité de la victime est apparente ou connue de l’auteur ;  

4° ter Sur le conjoint, les ascendants ou les descendants en ligne directe ou sur toute autre personne 

vivant habituellement au domicile des personnes mentionnées aux 4° et 4° bis, en raison des fonctions exercées 

par ces dernières ;  

5° Sur un témoin, une victime ou une partie civile, soit pour l’empêcher de dénoncer les faits, de 

porter plainte ou de déposer en justice, soit en raison de sa dénonciation ou de sa plainte, soit à cause de sa 

déposition devant une juridiction nationale ou devant la Cour pénale internationale ;  

5° bis À raison de l’appartenance ou de la non-appartenance, vraie ou supposée, de la victime à une 

ethnie, une nation, une race ou une religion déterminée ;  

5° ter À raison de l’orientation ou identité sexuelle de la victime ;  

6° Par le conjoint ou le concubin de la victime ou le partenaire lié à la victime par un pacte civil de 

solidarité ;  

6° bis Contre une personne afin de la contraindre à contracter un mariage ou à conclure une union ou 

en raison de son refus de contracter ce mariage ou cette union ;  

7° Par une personne dépositaire de l’autorité publique ou chargée d’une mission de service public 

dans l’exercice ou à l’occasion de l’exercice de ses fonctions ou de sa mission ;  

8° Par plusieurs personnes agissant en qualité d’auteur ou de complice ;  

9° Avec préméditation ou avec guet-apens ;  

10° Avec usage ou menace d’une arme.  

La peine encourue est portée à trente ans de réclusion criminelle lorsque l’infraction définie à 

l’article 222-7 est commise sur un mineur de quinze ans par un ascendant légitime, naturel ou adoptif ou par 

toute autre personne ayant autorité sur le mineur.  

Les deux premiers alinéas de l’article 132-23 relatif à la période de sûreté sont applicables aux 

infractions prévues par le présent article. 

Art. 222-9. – Les violences ayant entraîné une mutilation ou une infirmité permanente sont punies de 

dix ans d’emprisonnement et de 150 000 euros d’amende. 

Art. 222-10. – L’infraction définie à l’article 222-9 est punie de quinze ans de réclusion criminelle 

lorsqu’elle est commise :  

1° Sur un mineur de quinze ans ;  

2° Sur une personne dont la particulière vulnérabilité, due à son âge, à une maladie, à une infirmité, à 

une déficience physique ou psychique ou à un état de grossesse, est apparente ou connue de son auteur ;  

3° Sur un ascendant légitime ou naturel ou sur les père ou mère adoptifs ;  

4° Sur un magistrat, un juré, un avocat, un officier public ou ministériel, un membre ou un agent de 

la Cour pénale internationale, un militaire de la gendarmerie nationale, un fonctionnaire de la police nationale, 

des douanes, de l’administration pénitentiaire ou toute autre personne dépositaire de l’autorité publique, un 

sapeur-pompier professionnel ou volontaire, un gardien assermenté d’immeubles ou de groupes d’immeubles 

ou un agent exerçant pour le compte d’un bailleur des fonctions de gardiennage ou de surveillance des 

immeubles à usage d’habitation en application de l’article L. 127-1 du code de la construction et de 

l’habitation, dans l’exercice ou du fait de ses fonctions, lorsque la qualité de la victime est apparente ou connue 

de l’auteur ;  
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4° bis Sur un enseignant ou tout membre des personnels travaillant dans les établissements 

d’enseignement scolaire, sur un agent d’un exploitant de réseau de transport public de voyageurs ou toute 

personne chargée d’une mission de service public, ainsi que sur un professionnel de santé, dans l’exercice ou 

du fait de ses fonctions, lorsque la qualité de la victime est apparente ou connue de l’auteur ;  

4° ter Sur le conjoint, les ascendants ou les descendants en ligne directe ou sur toute autre personne 

vivant habituellement au domicile des personnes mentionnées aux 4° et 4° bis, en raison des fonctions exercées 

par ces dernières ;  

5° Sur un témoin, une victime ou une partie civile, soit pour l’empêcher de dénoncer les faits, de 

porter plainte ou de déposer en justice, soit en raison de sa dénonciation ou de sa plainte, soit à cause de sa 

déposition devant une juridiction nationale ou devant la Cour pénale internationale ;  

5° bis À raison de l’appartenance ou de la non-appartenance, vraie ou supposée, de la victime à une 

ethnie, une nation, une race ou une religion déterminée ;  

5° ter À raison de l’orientation ou identité sexuelle de la victime ;  

6° Par le conjoint ou le concubin de la victime ou le partenaire lié à la victime par un pacte civil de 

solidarité ;  

6° bis Contre une personne afin de la contraindre à contracter un mariage ou à conclure une union ou 

en raison de son refus de contracter ce mariage ou cette union ;  

7° Par une personne dépositaire de l’autorité publique ou chargée d’une mission de service public 

dans l’exercice ou à l’occasion de l’exercice de ses fonctions ou de sa mission ;  

8° Par plusieurs personnes agissant en qualité d’auteur ou de complice ;  

9° Avec préméditation ou avec guet-apens ;  

10° Avec usage ou menace d’une arme.  

La peine encourue est portée à vingt ans de réclusion criminelle lorsque l’infraction définie à l’article 

222-9 est commise sur un mineur de quinze ans par un ascendant légitime, naturel ou adoptif ou par toute autre 

personne ayant autorité sur le mineur.  

Les deux premiers alinéas de l’article 132-23 relatif à la période de sûreté sont applicables aux 

infractions prévues par le présent article. 

Art. 222-11. – Les violences ayant entraîné une incapacité totale de travail pendant plus de huit jours 

sont punies de trois ans d’emprisonnement et de 45 000 euros d’amende. 

Art. 222-12. – L’infraction définie à l’article 222-11 est punie de cinq ans d’emprisonnement et de 

75 000 euros d’amende lorsqu’elle est commise :  

1° Sur un mineur de quinze ans ;  

2° Sur une personne dont la particulière vulnérabilité, due à son âge, à une maladie, à une infirmité, à 

une déficience physique ou psychique ou à un état de grossesse, est apparente ou connue de son auteur ;  

3° Sur un ascendant légitime ou naturel ou sur les père ou mère adoptifs ;  

4° Sur un magistrat, un juré, un avocat, un officier public ou ministériel, un membre ou un agent de 

la Cour pénale internationale, un militaire de la gendarmerie nationale, un fonctionnaire de la police nationale, 

des douanes, de l’administration pénitentiaire ou toute autre personne dépositaire de l’autorité publique, un 

sapeur-pompier professionnel ou volontaire, un gardien assermenté d’immeubles ou de groupes d’immeubles 

ou un agent exerçant pour le compte d’un bailleur des fonctions de gardiennage ou de surveillance des 

immeubles à usage d’habitation en application de l’article L. 127-1 du code de la construction et de 

l’habitation, dans l’exercice ou du fait de ses fonctions, lorsque la qualité de la victime est apparente ou connue 

de l’auteur ;  

4° bis Sur un enseignant ou tout membre des personnels travaillant dans les établissements 

d’enseignement scolaire, sur un agent d’un exploitant de réseau de transport public de voyageurs ou toute 

personne chargée d’une mission de service public, ainsi que sur un professionnel de santé, dans l’exercice ou 

du fait de ses fonctions, lorsque la qualité de la victime est apparente ou connue de l’auteur ;  

4° ter Sur le conjoint, les ascendants ou les descendants en ligne directe ou sur toute autre personne 

vivant habituellement au domicile des personnes mentionnées aux 4° et 4° bis, en raison des fonctions exercées 

par ces dernières ;  
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5° Sur un témoin, une victime ou une partie civile, soit pour l’empêcher de dénoncer les faits, de 

porter plainte ou de déposer en justice, soit en raison de sa dénonciation ou de sa plainte, soit à cause de sa 

déposition devant une juridiction nationale ou devant la Cour pénale internationale ;  

5° bis À raison de l’appartenance ou de la non-appartenance, vraie ou supposée, de la victime à une 

ethnie, une nation, une race ou une religion déterminée ;  

5° ter À raison de l’orientation ou identité sexuelle de la victime ;  

6° Par le conjoint ou le concubin de la victime ou le partenaire lié à la victime par un pacte civil de 

solidarité ;  

6° bis Contre une personne, en raison de son refus de contracter un mariage ou de conclure une 

union ou afin de la contraindre à contracter un mariage ou à conclure une union ;  

7° Par une personne dépositaire de l’autorité publique ou chargée d’une mission de service public 

dans l’exercice ou à l’occasion de l’exercice de ses fonctions ou de sa mission ;  

8° Par plusieurs personnes agissant en qualité d’auteur ou de complice ;  

9° Avec préméditation ou avec guet-apens ;  

10° Avec usage ou menace d’une arme ;  

11° Dans des établissements d’enseignement ou d’éducation ou dans les locaux de l’administration, 

ainsi que, lors des entrées ou sorties des élèves ou du public ou dans un temps très voisin de celles-ci, aux 

abords de ces établissements ou locaux ;  

12° Par un majeur agissant avec l’aide ou l’assistance d’un mineur ;  

13° Dans un moyen de transport collectif de voyageurs ou dans un lieu destiné à l’accès à un moyen 

de transport collectif de voyageurs ;  

14° Par une personne agissant en état d’ivresse manifeste ou sous l’emprise manifeste de produits 

stupéfiants ;  

15° Par une personne dissimulant volontairement en tout ou partie son visage afin de ne pas être 

identifiée.  

Les peines encourues sont portées à dix ans d’emprisonnement et à 150 000 euros d’amende lorsque 

l’infraction définie à l’article 222-11 est commise sur un mineur de quinze ans par un ascendant légitime, 

naturel ou adoptif ou par toute autre personne ayant autorité sur le mineur. Les peines sont portées à sept ans 

d’emprisonnement et 100 000 euros d’amende lorsque cette infraction est commise dans deux des circonstances 

prévues aux 1° et suivants du présent article. Les peines sont portées à dix ans d’emprisonnement et 150 000 

euros d’amende lorsqu’elle est commise dans trois de ces circonstances.  

Les deux premiers alinéas de l’article 132-23 relatif à la période de sûreté sont applicables aux 

infractions prévues par le précédent alinéa. 

Art. 222-13. – Les violences ayant entraîné une incapacité de travail inférieure ou égale à huit jours 

ou n’ayant entraîné aucune incapacité de travail sont punies de trois ans d’emprisonnement et de 45 000 euros 

d’amende lorsqu’elles sont commises :  

1° Sur un mineur de quinze ans ;  

2° Sur une personne dont la particulière vulnérabilité, due à son âge, à une maladie, à une infirmité, à 

une déficience physique ou psychique ou à un état de grossesse, est apparente ou connue de leur auteur.  

3° Sur un ascendant légitime ou naturel ou sur les père ou mère adoptifs ;  

4° Sur un magistrat, un juré, un avocat, un officier public ou ministériel, un membre ou un agent de 

la Cour pénale internationale, un militaire de la gendarmerie nationale, un fonctionnaire de la police nationale, 

des douanes, de l’administration pénitentiaire ou toute autre personne dépositaire de l’autorité publique, un 

sapeur-pompier professionnel ou volontaire, un gardien assermenté d’immeubles ou de groupes d’immeubles 

ou un agent exerçant pour le compte d’un bailleur des fonctions de gardiennage ou de surveillance des 

immeubles à usage d’habitation en application de l’article L. 127-1 du code de la construction et de 

l’habitation, dans l’exercice ou du fait de ses fonctions, lorsque la qualité de la victime est apparente ou connue 

de l’auteur ;  

4° bis Sur un enseignant ou tout membre des personnels travaillant dans les établissements 

d’enseignement scolaire, sur un agent d’un exploitant de réseau de transport public de voyageurs ou toute 
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personne chargée d’une mission de service public, ainsi que sur un professionnel de santé, dans l’exercice ou 

du fait de ses fonctions, lorsque la qualité de la victime est apparente ou connue de l’auteur ;  

4° ter Sur le conjoint, les ascendants ou les descendants en ligne directe ou sur toute autre personne 

vivant habituellement au domicile des personnes mentionnées aux 4° et 4° bis, en raison des fonctions exercées 

par ces dernières ;  

5° Sur un témoin, une victime ou une partie civile, soit pour l’empêcher de dénoncer les faits, de 

porter plainte ou de déposer en justice, soit en raison de sa dénonciation ou de sa plainte, soit à cause de sa 

déposition devant une juridiction nationale ou devant la Cour pénale internationale ;  

5° bis À raison de l’appartenance ou de la non-appartenance, vraie ou supposée, de la victime à une 

ethnie, une nation, une race ou une religion déterminée ;  

5° ter À raison de l’orientation ou identité sexuelle de la victime ;  

6° Par le conjoint ou le concubin de la victime ou le partenaire lié à la victime par un pacte civil de 

solidarité ;  

6° bis Contre une personne, en raison de son refus de contracter un mariage ou de conclure une 

union ou afin de la contraindre à contracter un mariage ou à conclure une union ;  

7° Par une personne dépositaire de l’autorité publique ou chargée d’une mission de service public 

dans l’exercice ou à l’occasion de l’exercice de ses fonctions ou de sa mission ;  

8° Par plusieurs personnes agissant en qualité d’auteur ou de complice ;  

9° Avec préméditation ou avec guet-apens ;  

10° Avec usage ou menace d’une arme ;  

11° Dans les établissements d’enseignement ou d’éducation ou dans les locaux de l’administration, 

ainsi que, lors des entrées ou sorties des élèves ou du public ou dans un temps très voisin de celles-ci, aux 

abords de ces établissements ou locaux ;  

12° Par un majeur agissant avec l’aide ou l’assistance d’un mineur ;  

13° Dans un moyen de transport collectif de voyageurs ou dans un lieu destiné à l’accès à un moyen 

de transport collectif de voyageurs ;  

14° Par une personne agissant en état d’ivresse manifeste ou sous l’emprise manifeste de produits 

stupéfiants ;  

15° Par une personne dissimulant volontairement en tout ou partie son visage afin de ne pas être 

identifiée.  

Les peines encourues sont portées à cinq ans d’emprisonnement et à 75 000 euros d’amende lorsque 

l’infraction définie au premier alinéa est commise sur un mineur de quinze ans par un ascendant légitime, 

naturel ou adoptif ou par toute autre personne ayant autorité sur le mineur. Les peines sont également portées à 

cinq ans d’emprisonnement et 75 000 euros d’amende lorsque cette infraction, ayant entraîné une incapacité 

totale de travail inférieure ou égale à huit jours, est commise dans deux des circonstances prévues aux 1° et 

suivants du présent article. Les peines sont portées à sept ans d’emprisonnement et 100 000 euros d’amende 

lorsqu’elle est commise dans trois de ces circonstances. 

Art. 222-14. – Les violences habituelles sur un mineur de quinze ans ou sur une personne dont la 

particulière vulnérabilité, due à son âge, à une maladie, à une infirmité, à une déficience physique ou psychique 

ou à un état de grossesse, est apparente ou connue de leur auteur sont punies :  

1° De trente ans de réclusion criminelle lorsqu’elles ont entraîné la mort de la victime ;  

2° De vingt ans de réclusion criminelle lorsqu’elles ont entraîné une mutilation ou une infirmité 

permanente ;  

3° De dix ans d’emprisonnement et de 150 000 euros d’amende lorsqu’elles ont entraîné une 

incapacité totale de travail pendant plus de huit jours ;  

4° De cinq ans d’emprisonnement et de 75 000 euros d’amende lorsqu’elles n’ont pas entraîné une 

incapacité totale de travail pendant plus de huit jours.  

Les peines prévues par le présent article sont également applicables aux violences habituelles 

commises par le conjoint ou le concubin de la victime ou par le partenaire lié à celle-ci par un pacte civil de 

solidarité. Les dispositions du second alinéa de l’article 132-80 sont applicables au présent alinéa.  
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Les deux premiers alinéas de l’article 132-23 relatif à la période de sûreté sont applicables aux cas 

prévus aux 1° et 2° du présent article. 

Art. 222-19. – Le fait de causer à autrui, dans les conditions et selon les distinctions prévues à 

l’article 121-3, par maladresse, imprudence, inattention, négligence ou manquement à une obligation de 

prudence ou de sécurité imposée par la loi ou le règlement, une incapacité totale de travail pendant plus de trois 

mois est puni de deux ans d’emprisonnement et de 30 000 euros d’amende.  

En cas de violation manifestement délibérée d’une obligation particulière de prudence ou de sécurité 

imposée par la loi ou le règlement, les peines encourues sont portées à trois ans d’emprisonnement et à 

45 000 euros d’amende. 

Art. 222-22. – Constitue une agression sexuelle toute atteinte sexuelle commise avec violence, 

contrainte, menace ou surprise.  

Le viol et les autres agressions sexuelles sont constitués lorsqu’ils ont été imposés à la victime dans 

les circonstances prévues par la présente section, quelle que soit la nature des relations existant entre 

l’agresseur et sa victime, y compris s’ils sont unis par les liens du mariage.  

Lorsque les agressions sexuelles sont commises à l’étranger contre un mineur par un Français ou par 

une personne résidant habituellement sur le territoire français, la loi française est applicable par dérogation au 

deuxième alinéa de l’article 113-6 et les dispositions de la seconde phrase de l’article 113-8 ne sont pas 

applicables. 

Art. 222-22-1. – La contrainte prévue par le premier alinéa de l’article 222-22 peut être physique ou 

morale. La contrainte morale peut résulter de la différence d’âge existant entre une victime mineure et l’auteur 

des faits et de l’autorité de droit ou de fait que celui-ci exerce sur cette victime. 

Art. 222-22-2. – Constitue également une agression sexuelle le fait de contraindre une personne par 

la violence, la menace ou la surprise à subir une atteinte sexuelle de la part d’un tiers.  

Ces faits sont punis des peines prévues aux articles 222-23 à 222-30 selon la nature de l’atteinte 

subie et selon les circonstances mentionnées à ces mêmes articles.  

La tentative du délit prévu au présent article est punie des mêmes peines. 

Art. 222-23. – Tout acte de pénétration sexuelle, de quelque nature qu’il soit, commis sur la personne 

d’autrui par violence, contrainte, menace ou surprise est un viol. 

Le viol est puni de quinze ans de réclusion criminelle. 

Art. 222-24. – Le viol est puni de vingt ans de réclusion criminelle :  

1° Lorsqu’il a entraîné une mutilation ou une infirmité permanente ;  

2° Lorsqu’il est commis sur un mineur de quinze ans ;  

3° Lorsqu’il est commis sur une personne dont la particulière vulnérabilité, due à son âge, à une 

maladie, à une infirmité, à une déficience physique ou psychique ou à un état de grossesse, est apparente ou 

connue de l’auteur ;  

4° Lorsqu’il est commis par un ascendant ou par toute autre personne ayant sur la victime une 

autorité de droit ou de fait ;  

5° Lorsqu’il est commis par une personne qui abuse de l’autorité que lui confèrent ses fonctions ;  

6° Lorsqu’il est commis par plusieurs personnes agissant en qualité d’auteur ou de complice ;  

7° Lorsqu’il est commis avec usage ou menace d’une arme ;  

8° Lorsque la victime a été mise en contact avec l’auteur des faits grâce à l’utilisation, pour la 

diffusion de messages à destination d’un public non déterminé, d’un réseau de communication électronique ;  

9° Lorsqu’il a été commis à raison de l’orientation ou identité sexuelle de la victime ;  

10° Lorsqu’il est commis en concours avec un ou plusieurs autres viols commis sur d’autres 

victimes ;  

11° Lorsqu’il est commis par le conjoint ou le concubin de la victime ou le partenaire lié à la victime 

par un pacte civil de solidarité ;  
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12° Lorsqu’il est commis par une personne agissant en état d’ivresse manifeste ou sous l’emprise 

manifeste de produits stupéfiants. 

Art. 222-25. – Le viol est puni de trente ans de réclusion criminelle lorsqu’il a entraîné la mort de la 

victime.  

Les deux premiers alinéas de l’article 132-23 relatif à la période de sûreté sont applicables à 

l’infraction prévue par le présent article. 

Art. 222-26. – Le viol est puni de la réclusion criminelle à perpétuité lorsqu’il est précédé, 

accompagné ou suivi de tortures ou d’actes de barbarie.  

Les deux premiers alinéas de l’article 132-23 relatif à la période de sûreté sont applicables à 

l’infraction prévue par le présent article. 

Art. 222-27. – Les agressions sexuelles autres que le viol sont punies de cinq ans d’emprisonnement 

et de 75 000 euros d’amende. 

Art. 222-29-1. – Les agressions sexuelles autres que le viol sont punies de dix ans d’emprisonnement 

et de 150 000 € d’amende lorsqu’elles sont imposées à un mineur de quinze ans. 

Art. 222-30. – L’infraction définie à l’article 222-29 est punie de dix ans d’emprisonnement et de 

150 000 euros d’amende :  

1° Lorsqu’elle a entraîné une blessure ou une lésion ;  

2° Lorsqu’elle est commise par un ascendant ou par toute autre personne ayant sur la victime une 

autorité de droit ou de fait ;  

3° Lorsqu’elle est commise par une personne qui abuse de l’autorité que lui confèrent ses fonctions ;  

4° Lorsqu’elle est commise par plusieurs personnes agissant en qualité d’auteur ou de complice ;  

5° Lorsqu’elle est commise avec usage ou menace d’une arme ;  

6° Lorsqu’elle a été commise à raison de l’orientation ou identité sexuelle de la victime ;  

7° Lorsqu’elle est commise par une personne agissant en état d’ivresse manifeste ou sous l’emprise 

manifeste de produits stupéfiants. 

Art. 222-32. – L’exhibition sexuelle imposée à la vue d’autrui dans un lieu accessible aux regards du 

public est punie d’un an d’emprisonnement et de 15 000 euros d’amende. 

Art. 222-33. – I. – Le harcèlement sexuel est le fait d’imposer à une personne, de façon répétée, des 

propos ou comportements à connotation sexuelle qui soit portent atteinte à sa dignité en raison de leur caractère 

dégradant ou humiliant, soit créent à son encontre une situation intimidante, hostile ou offensante.  

II. – Est assimilé au harcèlement sexuel le fait, même non répété, d’user de toute forme de pression 

grave dans le but réel ou apparent d’obtenir un acte de nature sexuelle, que celui-ci soit recherché au profit de 

l’auteur des faits ou au profit d’un tiers.  

III. – Les faits mentionnés aux I et II sont punis de deux ans d’emprisonnement et de 30 000 € 

d’amende.  

Ces peines sont portées à trois ans d’emprisonnement et 45 000 € d’amende lorsque les faits sont 

commis :  

1° Par une personne qui abuse de l’autorité que lui confèrent ses fonctions ;  

2° Sur un mineur de quinze ans ;  

3° Sur une personne dont la particulière vulnérabilité, due à son âge, à une maladie, à une infirmité, à 

une déficience physique ou psychique ou à un état de grossesse, est apparente ou connue de leur auteur ;  

4° Sur une personne dont la particulière vulnérabilité ou dépendance résultant de la précarité de sa 

situation économique ou sociale est apparente ou connue de leur auteur ;  

5° Par plusieurs personnes agissant en qualité d’auteur ou de complice.  
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Art. 222-39. – La cession ou l’offre illicites de stupéfiants à une personne en vue de sa 

consommation personnelle sont punies de cinq ans d’emprisonnement et de 75 000 euros d’amende.  

La peine d’emprisonnement est portée à dix ans lorsque les stupéfiants sont offerts ou cédés, dans les 

conditions définies à l’alinéa précédent, à des mineurs ou dans des établissements d’enseignement ou 

d’éducation ou dans les locaux de l’administration, ainsi que, lors des entrées ou sorties des élèves ou du public 

ou dans un temps très voisin de celles-ci, aux abords de ces établissements ou locaux.  

Les deux premiers alinéas de l’article 132-23 relatif à la période de sûreté sont applicables à 

l’infraction prévue par l’alinéa précédent. 

Art. 226-13. – La révélation d’une information à caractère secret par une personne qui en est 

dépositaire soit par état ou par profession, soit en raison d’une fonction ou d’une mission temporaire, est punie 

d’un an d’emprisonnement et de 15 000 euros d’amende. 

Art. 226-14. – L’article 226-13 n’est pas applicable dans les cas où la loi impose ou autorise la 

révélation du secret. En outre, il n’est pas applicable :  

1° A celui qui informe les autorités judiciaires, médicales ou administratives de privations ou de 

sévices, y compris lorsqu’il s’agit d’atteintes ou mutilations sexuelles, dont il a eu connaissance et qui ont été 

infligées à un mineur ou à une personne qui n’est pas en mesure de se protéger en raison de son âge ou de son 

incapacité physique ou psychique ;  

2° Au médecin ou à tout autre professionnel de santé qui, avec l’accord de la victime, porte à la 

connaissance du procureur de la République ou de la cellule de recueil, de traitement et d’évaluation des 

informations préoccupantes relatives aux mineurs en danger ou qui risquent de l’être, mentionnée au deuxième 

alinéa de l’article L. 226-3 du code de l’action sociale et des familles, les sévices ou privations qu’il a 

constatés, sur le plan physique ou psychique, dans l’exercice de sa profession et qui lui permettent de présumer 

que des violences physiques, sexuelles ou psychiques de toute nature ont été commises. Lorsque la victime est 

un mineur ou une personne qui n’est pas en mesure de se protéger en raison de son âge ou de son incapacité 

physique ou psychique, son accord n’est pas nécessaire ;  

3° Aux professionnels de la santé ou de l’action sociale qui informent le préfet et, à Paris, le préfet 

de police du caractère dangereux pour elles-mêmes ou pour autrui des personnes qui les consultent et dont ils 

savent qu’elles détiennent une arme ou qu’elles ont manifesté leur intention d’en acquérir une.  

Le signalement aux autorités compétentes effectué dans les conditions prévues au présent article ne 

peut engager la responsabilité civile, pénale ou disciplinaire de son auteur, sauf s’il est établi qu’il n’a pas agi 

de bonne foi. 

Art. 227-18. – Le fait de provoquer directement un mineur à faire un usage illicite de stupéfiants est 

puni de cinq ans d’emprisonnement et de 100 000 euros d’amende. 

Lorsqu’il s’agit d’un mineur de quinze ans ou que les faits sont commis dans les établissements 

d’enseignement ou d’éducation ou dans les locaux de l’administration, ainsi que, lors des entrées ou sorties des 

élèves ou du public ou dans un temps très voisin de celles-ci, aux abords de ces établissements ou locaux, 

l’infraction définie par le présent article est punie de sept ans d’emprisonnement et de 150 000 euros d’amende. 

Art. 227-18-1. – Le fait de provoquer directement un mineur à transporter, détenir, offrir ou céder 

des stupéfiants est puni de sept ans d’emprisonnement et de 150 000 euros d’amende. 

Lorsqu’il s’agit d’un mineur de quinze ans ou que les faits sont commis dans des établissements 

d’enseignement ou d’éducation ou dans les locaux de l’administration, ainsi que, lors des entrées ou sortie des 

élèves ou du public ou dans un temps très voisin de celles-ci, aux abords de ces établissements ou locaux, 

l’infraction définie par le présent article est punie de dix ans d’emprisonnement et de 300 000 euros d’amende. 

Art. 227-19. – Le fait de provoquer directement un mineur à la consommation habituelle et excessive 

de boissons alcooliques est puni de deux ans d’emprisonnement et de 45 000 euros d’amende. 

Lorsqu’il s’agit d’un mineur de quinze ans ou que les faits sont commis dans des établissements 

d’enseignement ou d’éducation ou dans les locaux de l’administration, ainsi que lors des entrées ou sorties des 

élèves ou du public ou dans un temps très voisin de celles-ci, aux abords de ces établissements ou locaux, 

l’infraction définie par le présent article est punie de trois ans d’emprisonnement et de 75 000 euros d’amende. 
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Art. 227-21. – Le fait de provoquer directement un mineur à commettre un crime ou un délit est puni 

de cinq ans d’emprisonnement et de 150 000 euros d’amende. 

Lorsqu’il s’agit d’un mineur de quinze ans, que le mineur est provoqué à commettre habituellement 

des crimes ou des délits ou que les faits sont commis dans les établissements d’enseignement ou d’éducation ou 

dans les locaux de l’administration, ainsi que, lors des entrées ou sorties des élèves ou du public ou dans un 

temps très voisin de celles-ci, aux abords de ces établissements ou locaux, l’infraction définie par le présent 

article est punie de sept ans d’emprisonnement et de 150 000 euros d’amende. 

Art. 227-22. – Le fait de favoriser ou de tenter de favoriser la corruption d’un mineur est puni de 

cinq ans d’emprisonnement et de 75 000 euros d’amende. Ces peines sont portées à sept ans d’emprisonnement 

et 100 000 euros d’amende lorsque le mineur a été mis en contact avec l’auteur des faits grâce à l’utilisation, 

pour la diffusion de messages à destination d’un public non déterminé, d’un réseau de communications 

électroniques ou que les faits sont commis dans les établissements d’enseignement ou d’éducation ou dans les 

locaux de l’administration, ainsi que, lors des entrées ou sorties des élèves ou du public ou dans un temps très 

voisin de celles-ci, aux abords de ces établissements ou locaux. 

Les mêmes peines sont notamment applicables au fait, commis par un majeur, d’organiser des 

réunions comportant des exhibitions ou des relations sexuelles auxquelles un mineur assiste ou participe ou 

d’assister en connaissance de cause à de telles réunions. 

Les peines sont portées à dix ans d’emprisonnement et 1 000 000 euros d’amende lorsque les faits 

ont été commis en bande organisée ou à l’encontre d’un mineur de quinze ans. 

Art. 227-22-1. – Le fait pour un majeur de faire des propositions sexuelles à un mineur de quinze ans 

ou à une personne se présentant comme telle en utilisant un moyen de communication électronique est puni de 

deux ans d’emprisonnement et de 30 000 euros d’amende. 

Ces peines sont portées à cinq ans d’emprisonnement et 75 000 euros d’amende lorsque les 

propositions ont été suivies d’une rencontre. 

Art. 227-23. – Le fait, en vue de sa diffusion, de fixer, d’enregistrer ou de transmettre l’image ou la 

représentation d’un mineur lorsque cette image ou cette représentation présente un caractère pornographique est 

puni de cinq ans d’emprisonnement et de 75 000 euros d’amende. Lorsque l’image ou la représentation 

concerne un mineur de quinze ans, ces faits sont punis même s’ils n’ont pas été commis en vue de la diffusion 

de cette image ou représentation.  

Le fait d’offrir, de rendre disponible ou de diffuser une telle image ou représentation, par quelque 

moyen que ce soit, de l’importer ou de l’exporter, de la faire importer ou de la faire exporter, est puni des 

mêmes peines. 

Les peines sont portées à sept ans d’emprisonnement et à 100 000 euros d’amende lorsqu’il a été 

utilisé, pour la diffusion de l’image ou de la représentation du mineur à destination d’un public non déterminé, 

un réseau de communications électroniques. 

Le fait de consulter habituellement ou en contrepartie d’un paiement un service de communication 

au public en ligne mettant à disposition une telle image ou représentation, d’acquérir ou de détenir une telle 

image ou représentation par quelque moyen que ce soit est puni de deux ans d’emprisonnement et 30 000 euros 

d’amende. 

Les infractions prévues au présent article sont punies de dix ans d’emprisonnement et de 

500 000 euros d’amende lorsqu’elles sont commises en bande organisée. 

La tentative des délits prévus au présent article est punie des mêmes peines.  

Les dispositions du présent article sont également applicables aux images pornographiques d’une 

personne dont l’aspect physique est celui d’un mineur, sauf s’il est établi que cette personne était âgée de dix-

huit ans au jour de la fixation ou de l’enregistrement de son image. 

Art. 227-24. – Le fait soit de fabriquer, de transporter, de diffuser par quelque moyen que ce soit et 

quel qu’en soit le support un message à caractère violent, incitant au terrorisme, pornographique ou de nature à 

porter gravement atteinte à la dignité humaine ou à inciter des mineurs à se livrer à des jeux les mettant 

physiquement en danger, soit de faire commerce d’un tel message, est puni de trois ans d’emprisonnement et de 

75 000 euros d’amende lorsque ce message est susceptible d’être vu ou perçu par un mineur.  
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Lorsque les infractions prévues au présent article sont soumises par la voie de la presse écrite ou 

audiovisuelle ou de la communication au public en ligne, les dispositions particulières des lois qui régissent ces 

matières sont applicables en ce qui concerne la détermination des personnes responsables. 

Art. 227-24-1. – Le fait de faire à un mineur des offres ou des promesses ou de lui proposer des dons, 

présents ou avantages quelconques, ou d’user contre lui de pressions ou de contraintes de toute nature, afin 

qu’il se soumette à une mutilation sexuelle est puni, lorsque cette mutilation n’a pas été réalisée, de cinq ans 

d’emprisonnement et de 75 000 € d’amende. 

Est puni des mêmes peines le fait d’inciter directement autrui, par l’un des moyens énoncés au 

premier alinéa, à commettre une mutilation sexuelle sur la personne d’un mineur, lorsque cette mutilation n’a 

pas été réalisée. 

Art. 227-25. – Le fait, par un majeur, d’exercer sans violence, contrainte, menace ni surprise une 

atteinte sexuelle sur la personne d’un mineur de quinze ans est puni de cinq ans d’emprisonnement et de 

75 000 euros d’amende. 

Art. 227-26. – L’infraction définie à l’article 227-25 est punie de dix ans d’emprisonnement et de 

150 000 euros d’amende :  

1° Lorsqu’elle est commise par un ascendant ou par toute autre personne ayant sur la victime une 

autorité de droit ou de fait ;  

2° Lorsqu’elle est commise par une personne qui abuse de l’autorité que lui confèrent ses fonctions ;  

3° Lorsqu’elle est commise par plusieurs personnes agissant en qualité d’auteur ou de complice ;  

4° Lorsque le mineur a été mis en contact avec l’auteur des faits grâce à l’utilisation, pour la 

diffusion de messages à destination d’un public non déterminé, d’un réseau de communication électronique ;  

5° Lorsqu’elle est commise par une personne agissant en état d’ivresse manifeste ou sous l’emprise 

manifeste de produits stupéfiants. 

Art. 227-27. – Les atteintes sexuelles sans violence, contrainte, menace ni surprise sur un mineur âgé 

de plus de quinze ans sont punies de trois ans d’emprisonnement et de 45 000 € d’amende : 

1° Lorsqu’elles sont commises par un ascendant ou par toute autre personne ayant sur la victime une 

autorité de droit ou de fait ; 

2° Lorsqu’elles sont commises par une personne qui abuse de l’autorité que lui confèrent ses 

fonctions. 

Art. 227-28-3. – Le fait de faire à une personne des offres ou des promesses ou de lui proposer des 

dons, présents ou avantages quelconques afin qu’elle commette à l’encontre d’un mineur l’un des crimes ou 

délits visés aux articles 222-22 à 222-31, 225-5 à 225-11, 227-22, 227-23 et 227-25 à 227-28 est puni, lorsque 

cette infraction n’a été ni commise ni tentée, de trois ans d’emprisonnement et 45 000 euros d’amende si cette 

infraction constitue un délit, et de sept ans d’emprisonnement et 100 000 euros d’amende si elle constitue un 

crime. 

Art. 321-1. – Le recel est le fait de dissimuler, de détenir ou de transmettre une chose, ou de faire 

office d’intermédiaire afin de la transmettre, en sachant que cette chose provient d’un crime ou d’un délit. 

Constitue également un recel le fait, en connaissance de cause, de bénéficier, par tout moyen, du 

produit d’un crime ou d’un délit. 

Le recel est puni de cinq ans d’emprisonnement et de 375 000 euros d’amende. 

Art. 421-1. – Constituent des actes de terrorisme, lorsqu’elles sont intentionnellement en relation 

avec une entreprise individuelle ou collective ayant pour but de troubler gravement l’ordre public par 

l’intimidation ou la terreur, les infractions suivantes :  

1° Les atteintes volontaires à la vie, les atteintes volontaires à l’intégrité de la personne, l’enlèvement 

et la séquestration ainsi que le détournement d’aéronef, de navire ou de tout autre moyen de transport, définis 

par le livre II du présent code ;  

2° Les vols, les extorsions, les destructions, dégradations et détériorations, ainsi que les infractions 

en matière informatique définis par le livre III du présent code ;  



—  119  — 

 

3° Les infractions en matière de groupes de combat et de mouvements dissous définies par les 

articles 431-13 à 431-17 et les infractions définies par les articles 434-6 et 441-2 à 441-5 ;  

4° Les infractions en matière d’armes, de produits explosifs ou de matières nucléaires définies par 

les articles 322-6-1 et 322-11-1 du présent code, le I de l’article L. 1333-9, les articles L. 1333-11 et L. 1333-

13-2, le II des articles L. 1333-13-3 et L. 1333-13-4, les articles L. 1333-13-6, L. 2339-2, L. 2339-14, L. 2339-

16, L. 2341-1, L. 2341-4, L. 2341-5, L. 2342-57 à L. 2342-62, L. 2353-4, le 1° de l’article L. 2353-5 et l’article 

L. 2353-13 du code de la défense, ainsi que les articles L. 317-4, L. 317-7 et L. 317-8 à l’exception des armes 

de la catégorie D définies par décret en Conseil d’État, du code de la sécurité intérieure ;  

5° Le recel du produit de l’une des infractions prévues aux 1° à 4° ci-dessus ;  

6° Les infractions de blanchiment prévues au chapitre IV du titre II du livre III du présent code ;  

7° Les délits d’initié prévus à l’article L. 465-1 du code monétaire et financier. 

Art. 421-2. – Constitue également un acte de terrorisme, lorsqu’il est intentionnellement en relation 

avec une entreprise individuelle ou collective ayant pour but de troubler gravement l’ordre public par 

l’intimidation ou la terreur, le fait d’introduire dans l’atmosphère, sur le sol, dans le sous-sol, dans les aliments 

ou les composants alimentaires ou dans les eaux, y compris celles de la mer territoriale, une substance de nature 

à mettre en péril la santé de l’homme ou des animaux ou le milieu naturel. 

Art. 421-2-1. – Constitue également un acte de terrorisme le fait de participer à un groupement formé 

ou à une entente établie en vue de la préparation, caractérisée par un ou plusieurs faits matériels, d’un des actes 

de terrorisme mentionnés aux articles précédents. 

Art. 421-2-2. – Constitue également un acte de terrorisme le fait de financer une entreprise terroriste 

en fournissant, en réunissant ou en gérant des fonds, des valeurs ou des biens quelconques ou en donnant des 

conseils à cette fin, dans l’intention de voir ces fonds, valeurs ou biens utilisés ou en sachant qu’ils sont 

destinés à être utilisés, en tout ou partie, en vue de commettre l’un quelconque des actes de terrorisme prévus 

au présent chapitre, indépendamment de la survenance éventuelle d’un tel acte. 

Art. 421-2-3. – Le fait de ne pouvoir justifier de ressources correspondant à son train de vie, tout en 

étant en relations habituelles avec une ou plusieurs personnes se livrant à l’un ou plusieurs des actes visés aux 

articles 421-1 à 421-2-2, est puni de sept ans d’emprisonnement et de 100 000 euros d’amende. 

Art. 421-2-4. – Le fait d’adresser à une personne des offres ou des promesses, de lui proposer des 

dons, présents ou avantages quelconques, de la menacer ou d’exercer sur elle des pressions afin qu’elle 

participe à un groupement ou une entente prévu à l’article 421-2-1 ou qu’elle commette un des actes de 

terrorisme mentionnés aux articles 421-1 et 421-2 est puni, même lorsqu’il n’a pas été suivi d’effet, de dix ans 

d’emprisonnement et de 150 000 € d’amende. 

Art. 421-2-5. – Le fait de provoquer directement à des actes de terrorisme ou de faire publiquement 

l’apologie de ces actes est puni de cinq ans d’emprisonnement et de 75 000 € d’amende. 

Les peines sont portées à sept ans d’emprisonnement et à 100 000 € d’amende lorsque les faits ont 

été commis en utilisant un service de communication au public en ligne. 

Lorsque les faits sont commis par la voie de la presse écrite ou audiovisuelle ou de la communication 

au public en ligne, les dispositions particulières des lois qui régissent ces matières sont applicables en ce qui 

concerne la détermination des personnes responsables. 

Art. 421-2-6. – I. – Constitue un acte de terrorisme le fait de préparer la commission d’une des 

infractions mentionnées au II, dès lors que la préparation de ladite infraction est intentionnellement en relation 

avec une entreprise individuelle ayant pour but de troubler gravement l’ordre public par l’intimidation ou la 

terreur et qu’elle est caractérisée par :  

1° Le fait de détenir, de rechercher, de se procurer ou de fabriquer des objets ou des substances de 

nature à créer un danger pour autrui ;  

2° Et l’un des autres faits matériels suivants :  

a) Recueillir des renseignements sur des lieux ou des personnes permettant de mener une action dans 

ces lieux ou de porter atteinte à ces personnes ou exercer une surveillance sur ces lieux ou ces personnes ;  
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b) S’entraîner ou se former au maniement des armes ou à toute forme de combat, à la fabrication ou 

à l’utilisation de substances explosives, incendiaires, nucléaires, radiologiques, biologiques ou chimiques ou au 

pilotage d’aéronefs ou à la conduite de navires ;  

c) Consulter habituellement un ou plusieurs services de communication au public en ligne ou détenir 

des documents provoquant directement à la commission d’actes de terrorisme ou en faisant l’apologie ;  

d) Avoir séjourné à l’étranger sur un théâtre d’opérations de groupements terroristes.  

II. – Le I s’applique à la préparation de la commission des infractions suivantes :  

1° Soit un des actes de terrorisme mentionnés au 1° de l’article 421-1 ;  

2° Soit un des actes de terrorisme mentionnés au 2° du même article 421-1, lorsque l’acte préparé 

consiste en des destructions, dégradations ou détériorations par substances explosives ou incendiaires devant 

être réalisées dans des circonstances de temps ou de lieu susceptibles d’entraîner des atteintes à l’intégrité 

physique d’une ou plusieurs personnes ;  

3° Soit un des actes de terrorisme mentionnés à l’article 421-2, lorsque l’acte préparé est susceptible 

d’entraîner des atteintes à l’intégrité physique d’une ou plusieurs personnes. 

Art. 421-3. – Le maximum de la peine privative de liberté encourue pour les infractions mentionnées 

à l’article 421-1 est relevé ainsi qu’il suit lorsque ces infractions constituent des actes de terrorisme :  

1° Il est porté à la réclusion criminelle à perpétuité lorsque l’infraction est punie de trente ans de 

réclusion criminelle ;  

2° Il est porté à trente ans de réclusion criminelle lorsque l’infraction est punie de vingt ans de 

réclusion criminelle ;  

3° Il est porté à vingt ans de réclusion criminelle lorsque l’infraction est punie de quinze ans de 

réclusion criminelle ;  

4° Il est porté à quinze ans de réclusion criminelle lorsque l’infraction est punie de dix ans 

d’emprisonnement ;  

5° Il est porté à dix ans d’emprisonnement lorsque l’infraction est punie de sept ans 

d’emprisonnement ;  

6° Il est porté à sept ans d’emprisonnement lorsque l’infraction est punie de cinq ans 

d’emprisonnement ;  

7° Il est porté au double lorsque l’infraction est punie d’un emprisonnement de trois ans au plus.  

Les deux premiers alinéas de l’article 132-23 relatif à la période de sûreté sont applicables aux 

crimes, ainsi qu’aux délits punis de dix ans d’emprisonnement, prévus par le présent article. 

Art. 421-4. – L’acte de terrorisme défini à l’article 421-2 est puni de vingt ans de réclusion 

criminelle et de 350 000 euros d’amende.  

Lorsque cet acte a entraîné la mort d’une ou plusieurs personnes, il est puni de la réclusion 

criminelle à perpétuité et de 750 000 euros d’amende.  

Les deux premiers alinéas de l’article 132-23 relatif à la période de sûreté sont applicables au crime 

prévu par le présent article. 

Art. 421-5. – Les actes de terrorisme définis aux articles 421-2-1 et 421-2-2 sont punis de dix ans 

d’emprisonnement et de 225 000 euros d’amende.  

Le fait de diriger ou d’organiser le groupement ou l’entente défini à l’article 421-2-1 est puni de 

vingt ans de réclusion criminelle et de 500 000 euros d’amende.  

La tentative du délit défini à l’article 421-2-2 est punie des mêmes peines.  

L’acte de terrorisme défini à l’article 421-2-6 est puni de dix ans d’emprisonnement et de 150 000 € 

d’amende.  

Les deux premiers alinéas de l’article 132-23 relatif à la période de sûreté sont applicables aux 

infractions prévues par le présent article. 
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Art. 421-6. – Les peines sont portées à vingt ans de réclusion criminelle et 350 000 euros d’amende 

lorsque le groupement ou l’entente définie à l’article 421-2-1 a pour objet la préparation :  

1° Soit d’un ou plusieurs crimes d’atteintes aux personnes visés au 1° de l’article 421-1 ;  

2° Soit d’une ou plusieurs destructions par substances explosives ou incendiaires visées au 2° de 

l’article 421-1 et devant être réalisées dans des circonstances de temps ou de lieu susceptibles d’entraîner la 

mort d’une ou plusieurs personnes ;  

3° Soit de l’acte de terrorisme défini à l’article 421-2 lorsqu’il est susceptible d’entraîner la mort 

d’une ou plusieurs personnes.  

Le fait de diriger ou d’organiser un tel groupement ou une telle entente est puni de trente ans de 

réclusion criminelle et 500 000 euros d’amende.  

Les deux premiers alinéas de l’article 132-23 relatifs à la période de sûreté sont applicables aux 

crimes prévus par le présent article. 

Code de procédure pénale 

Art. 6-1. – Lorsqu’un crime ou un délit prétendument commis à l’occasion d’une poursuite judiciaire 

impliquerait la violation d’une disposition de procédure pénale, l’action publique ne peut être exercée que si le 

caractère illégal de la poursuite ou de l’acte accompli à cette occasion a été constaté par une décision devenue 

définitive de la juridiction répressive saisie. Le délai de prescription de l’action publique court à compter de 

cette décision. 

Art. 706-47. – Les dispositions du présent titre sont applicables aux procédures concernant les 

infractions de meurtre ou d’assassinat d’un mineur précédé ou accompagné d’un viol, de tortures ou d’actes de 

barbarie ou pour les infractions d’agression ou d’atteintes sexuelles, de traite des êtres humains à l’égard d’un 

mineur ou de proxénétisme à l’égard d’un mineur, ou de recours à la prostitution d’un mineur prévues par les 

articles 222-23 à 222-31,225-4-1 à 225-4-4, 225-7 (1°), 225-7-1, 225-12-1, 225-12-2 et 227-22 à 227-27 du 

code pénal.  

Ces dispositions sont également applicables aux procédures concernant les crimes de meurtre ou 

assassinat commis avec tortures ou actes de barbarie, les crimes de tortures ou d’actes de barbarie et les 

meurtres ou assassinats commis en état de récidive légale. 

Art. 706-71. – Lorsque les nécessités de l’enquête ou de l’instruction le justifient, l’audition ou 

l’interrogatoire d’une personne ainsi que la confrontation entre plusieurs personnes peuvent être effectués en 

plusieurs points du territoire de la République se trouvant reliés par des moyens de télécommunications 

garantissant la confidentialité de la transmission. Dans les mêmes conditions, la présentation aux fins de 

prolongation de la garde à vue ou de la retenue judiciaire peut être réalisée par l’utilisation de moyens de 

télécommunication audiovisuelle. Il est alors dressé, dans chacun des lieux, un procès-verbal des opérations qui 

y ont été effectuées. Ces opérations peuvent faire l’objet d’un enregistrement audiovisuel ou sonore, les 

dispositions des troisième à huitième alinéas de l’article 706-52 sont alors applicables.  

Les dispositions de l’alinéa précédent prévoyant l’utilisation d’un moyen de télécommunication 

audiovisuelle sont applicables devant la juridiction de jugement pour l’audition des témoins, des parties civiles 

et des experts. Elles sont également applicables, avec l’accord du procureur de la République et de l’ensemble 

des parties, pour la comparution du prévenu devant le tribunal correctionnel si celui-ci est détenu.  

Ces dispositions sont également applicables à l’audition ou à l’interrogatoire par un juge 

d’instruction d’une personne détenue, au débat contradictoire préalable au placement en détention provisoire 

d’une personne détenue pour une autre cause, au débat contradictoire prévu pour la prolongation de la détention 

provisoire, aux audiences relatives au contentieux de la détention provisoire devant la chambre de l’instruction 

ou la juridiction de jugement, à l’interrogatoire de l’accusé par le président de la cour d’assises en application 

de l’article 272, à la comparution d’une personne à l’audience au cours de laquelle est rendu un jugement ou un 

arrêt qui avait été mis en délibéré ou au cours de laquelle il est statué sur les seuls intérêts civils, à 

l’interrogatoire par le procureur ou le procureur général d’une personne arrêtée en vertu d’un mandat d’amener, 

d’un mandat d’arrêt, d’un mandat d’arrêt européen, d’une demande d’arrestation provisoire, d’une demande 

d’extradition ou d’une demande d’arrestation aux fins de remise, à la présentation au juge des libertés et de la 

détention, au premier président de la cour d’appel ou au magistrat désigné par lui en application des articles 

627-5, 695-28,696-11 et 696-23 si la personne est détenue pour une autre cause, ou à l’interrogatoire du 

prévenu devant le tribunal de police ou devant la juridiction de proximité si celui-ci est détenu pour une autre 
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cause. Lorsqu’il s’agit d’une audience au cours de laquelle il doit être statué sur le placement en détention 

provisoire ou la prolongation de la détention provisoire, la personne détenue peut refuser l’utilisation d’un 

moyen de télécommunication audiovisuelle, sauf si son transport paraît devoir être évité en raison des risques 

graves de trouble à l’ordre public ou d’évasion.  

Elles sont de même applicables devant la commission d’indemnisation des victimes d’infractions, 

devant le premier président de la cour d’appel statuant sur les demandes de réparation d’une détention 

provisoire, devant la Commission nationale de réparation des détentions, devant la commission d’instruction 

des demandes en révision et en réexamen et devant la cour de révision et de réexamen.  

Pour l’application des dispositions des trois alinéas précédents, si la personne est assistée par un 

avocat, celui-ci peut se trouver auprès du magistrat, de la juridiction ou de la commission compétents ou auprès 

de l’intéressé. Dans le premier cas, il doit pouvoir s’entretenir avec ce dernier, de façon confidentielle, en 

utilisant le moyen de télécommunication audiovisuelle. Dans le second cas, une copie de l’intégralité du dossier 

doit être mise à sa disposition dans les locaux de détention sauf si une copie de ce dossier a déjà été remise à 

l’avocat.  

Lorsqu’une personne est détenue, la notification d’une expertise par une juridiction doit se faire par 

l’utilisation d’un moyen de télécommunication audiovisuelle, sauf décision contraire motivée ou s’il doit être 

procédé concomitamment à un autre acte.  

En cas de nécessité, résultant de l’impossibilité pour un interprète de se déplacer, l’assistance de 

l’interprète au cours d’une audition, d’un interrogatoire ou d’une confrontation peut également se faire par 

l’intermédiaire de moyens de télécommunications.  

Un décret en Conseil d’État précise, en tant que de besoin, les modalités d’application du présent 

article. 

Art. 775-1. – Le tribunal qui prononce une condamnation peut exclure expressément sa mention au 

bulletin n° 2 soit dans le jugement de condamnation, soit par jugement rendu postérieurement sur la requête du 

condamné instruite et jugée selon les règles de compétence et procédure fixées par les articles 702-1 et 703. Les 

juridictions compétentes sont alors composées conformément aux dispositions du dernier alinéa de l’article 

702-1. 

L’exclusion de la mention d’une condamnation au bulletin n° 2 emporte relèvement de toutes les 

interdictions, déchéances ou incapacités de quelque nature qu’elles soient résultant de cette condamnation.  

Les dispositions du présent article ne sont pas applicables aux personnes condamnées pour l’une des 

infractions mentionnées à l’article 706-47. 

Le présent article est également applicable aux jugements ou arrêts de déclaration d’irresponsabilité 

pénale pour cause de trouble mental.  

Si un ressortissant français a été condamné par une juridiction étrangère, il peut également, selon la 

même procédure, demander au tribunal correctionnel de son domicile, ou de Paris s’il réside à l’étranger, que la 

mention soit exclue du bulletin n° 2.  

 


